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PRÉSIDENCE DE M. GASSER,

président d'âge,

À' seize heures, M. Gasser, président
d'âge, prend place au fauteuil Résidentiel.

CONSTITUTION DU BUREAU D'AGE

M. le président. la séance est ouverte.
J'invite les six plus jeunes conseillers de

la République présents à venir siéger , au
bureau pour y remplir les fonctions de se
crétaires d'âge.

D'après les renseignements qui me sont
fournis, ce sont: MM. Marcel Boulangé,
Pierre Vitier, André Méric, Georges Bour
geois, Maurice Pic, Albert Ehm.

(Les six membres du Conseil de la Répu
blique donf, les noms précèdent prennent
place au bureau.)

' ' — 2 —

REPRISE DE LA SESSION

M. le président. Conformément l'article 
ticle 9 de la Constitution, le bureau d'âge
étant constitué et l'Assemblée nationale
ayant repris sa session, je déclare reprise
la session du Conseil de la République.

— 3 —

EXCUSES ET CONGES

M. le président. M. Sisbane s'excuse de
ne pouvoir assister à la séance.

MM. Crassard, Le Maître, Lodéon et Sym
phor Mouplaise s'excusent de ne pouvoir
assister à la séance et demandent un
congé.

Ii n'y a pas d'opposition ?...

Les congés sont accordés. . . .

-I-

ALLOCUTION DE M. GASSER,
PRÉSIDENT D'AGE

M. le président. Mes chers collègues, ma
voici de nouveau parmi vous — avec un
an de plus. -Prenez-vous-en aux électeurs
de l'Oranie qui m'envoient pour la seconde
fois dans cette assemblée. Je ne pense pas
qu'ils aient été éblouis par mon mérite.
J'estime qu'ils ont obéi à la considération
qu'on a pour l'âge, pour la vigueur d'une
pensée qui refuse de se 'laisser vaincra
par la vieillesse. (Applaudissements .)

Je vis donc à nouveau dans Paris, dans
cette atmosphère du Luxembourg, dans
l'hémicycle duquel s'abritent, dit-on, je le
dis du moins pour vous, la sagesse et la
réflexion. 11 est juste d'ajouter que cela
était vrai déjà sous la Troisième lté pu
blique. C'est une tradition fort respectablej
tenons-nous-y.

Je retrouve ici d'anciens collègues: Ap
parent rari nantes, comme dit l'autre.
C'est d'ailleurs faux. Au conliaire, ils sont
nombreux qui survivent aux joutes éiec-«
torales. Ils y ont quelque mérite car. si la!
lutte fut toujours courtoise, elle fut chaude
néanmoins. C'était le vrai combat des

idées. Congratulons-nous.

Souffrez cependant que je félicite aussi
les vaincus, tout en regrettant leur échec*
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13'abord parce que ceux que nous avons
combattus avec le plus d'acharnement
sont dignes de notre re«pect. Bien en
tendu, nous croyons détenir la vérité;
mais eux aussi. S'ils furent loyaux et
convaincus, ils ont dirait à notre considé
ration. (Applaudissements.) Et je suppose
qu'ils sont heureux de saluer leurs vain-,
queurs, persuadés que, comme eux, ils ont
soutenu le bon combat et, comme eux,,
travailleront pour le mieux-être de la Ré
publique et de la France.

■ Et puis, en vérité, c'est eux 3c=; heureux.
Ils sont délivrés d'une lourde charge.
Comme écrit ce bon Lucrèce: " * ■

Suave mari magno turbantibus œquora vcntis
E terra magnum alterius spectare laborcm ...

Eux, en effet, « spectant. iaborem alte-
. rius... » contemplent la rude tâche des
autres dans la terrible tempête qui soulève
les Îlots... Nous sommes au milieu de la
tempête; eux nous voient nous débattre,
non sans quelque ironie, je suppose. A eux
ïa bonne part. Travaillons donc à ne pas
les décevoir dans leur malchance. Qu'ils
soient en nous, dans les circonstances cri
tiques que nous aurons à vivre, de valeu
reux rivaux, de dignes successeurs. Il est
vrai que nous avons' une chance qu'il?
n'ont pas eue, c'est d'entrevoir l'aube
d'une traversée plus calme. Les Hots
s'apaisent et la majorité qui nous entoure
semble assez cohérente pour faire' de
bonne besogne,

.C'est à quoi nous convie le pays qui
nous a délégués. Il a, si j'ose dire, -les
yeux sur nous. Répondons à son espoir.
Une grande tâche nous attend : trayaill&r
à faire de l'autre Assemblée la coadju
trice, 4 égalité, de nos travaux; préparer,
entre les deux Conseils,, une émulation dt»
foon augure. Et ensuite œuvrer à la mênm
tâche et sous le signe de la bonne humeur
Ainsi soit-il...

Vive le Conseil de la République!
Vive la République ! :
yive la France ! (Vifs applaudissements.)

TIRAGE AU SORT DES BUREAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
le tirage au sort des aureaux.
Il ya être procédé à cette opération.
(L'opération a lieu.)
M« le président. La composition des bu

reaux sera affichée dans les salons voisins
de la salle des séances.

'-8-

VERIFiCATION DES POUVOIRS

Organisation de la procédure.

M. le président. J'ai été saisi par MM.
Charles Brune, Roger Duchet, Pierre de
Gaulle,' Georges Marrane, Charles Morel,
Georges Pernot, Alex Roubert et Maurice
Walker, représentants des groupes politi
ques, do la motion suivante, relative à la
pj-océdure de vérification des pouvoirs:
, /La loi du 23 septembre 1948 sur l'élec
tion du Conseil de la République ayant
rendu sans objet les dispositions des ali
néas 1er et 2 de l'article 4 du règlement
tdu Conseil de la République sur la répar
tition des dossiers d'élection entre bu-
îeaux, les procès-verbaux des élections se
ront répartis entre les six bureaux tirés
au sort par ordre alphabétique des dépar
tements, circonscriptions et territoires
d'outre-mer: autant quo possible propor

tionnellement au nombre total de ces élec
tions. » '

Il n'y a pas; d'observation ?...
• Je consulte le Conseil de la Républi
que sur la motion dont j'ai donné lec
ture..

(La motion est adoptée.)

M. le président. En conséquence, les
dossiers d'élections, classés dans l'ordre
alphabétique des départements, circons
criptions et territoires d'outre-mer seront
répartis entre les bureaux de la manière
suivante: . , t ,

1er bureau : de l'Ain à Constantine (1er col
lège). ■ 1

. 2° bureau : de Constantine (2a collège)
à, la, Guinée (2" section);. • -

39 bureau: de la Guyane à la Haute-
Marne. , '
4e bureau : clés Français du Maroc au

Puy-de-Dôme. ,
5e ' bureau : des Basses - Pyrénées à la

Seine.

6" bureau : de la Seine - Inférieure à
l'Yonne.

Le tableau complet de la répartition des
dossiers entre bureaux sera affiché dans
les salons voisins de la salle des séances.

- 7 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE

DES REPRÉSENTANTS DES GROUPES

M. le président. La conférence des repré
sentants des groupes politiques propose au
Conseil de la République de se réunir dans
ses bureaux, demain mercredi 17 novem
bre, à quinze heures, et après-demain,
jeudi 18 novembre, à quinze heures, pour
procéder à l'examen des dossiers d'élec
tions.

Il n'y a pas- d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

• Dans ces conditions, MM. les rapporteurs
désignés par les bureaux voudront bien
remettre leurs rapports d'élections au se
crétariat général mercredi et jeudi avant
dix-huit heures, pour qu'ils puissent être
insérés au Journal officiel des jeudi 18 et
vendredi 19 novembre.

Le Conseil pourrait alors se réunir en
séance publique le vendredi 19 novembre,
à quinze heures, pour la vérification des
pouvoirs.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

8 ~

ÉLECTION DU BUflEAU

Organisation de la procédure,

M. le président. Conformément aux arti
cles 9 et 16 du règlement, l'élection du
bureau définitif du Conseil de la Républi
que et la nomination dès commissions gé
nérales ne pourront intervenir qu'après la

Euebslicationrodue la li pste défins.itive des mem-res des groupes politiques.
La conférence des représentants des-

groupes politiques propose au Conseil de
la République de décider que les listes des
groupes, accompagnées pour chacun d'eux,
conformément à l'article 12 du règlement,
de la déclaration tenant lieu de pro
gramme d'action politique, signée de ses
membres, devront être remises au secré
tariat général au plus tard le mardi 23 no
vembre, avant 18 heures, pour être pu

bliées au Journal officiel du mercredi
24 novembre et au feuilleton de la séance
suivante.

Dans ces conditions, l'élection du bureau!
définitif pourrait être fixée au jeudi 25 no
vembre.

Il n'y a pas d'opposition ?..«
Il en est ainsi décidé.

— 9 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Le Conseil de la Repu»
blique se réunira donc dans ses bureaux,
demain mercredi 17 novembre et après-
demain jeudi 18 novembre, à quinze heu
res, pour l'examen des dossiers d'élections.

La prochaine séance publique aura lieu
le vendredi 19 novembre, à quinze heures,
avec l'ordre du jour suivant:
Vérification de pouvoirs.
Il n'y a p'as d'opposition-?..»
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?..f
La séance est levée.

(La séance est levée à seize heures vingt
minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
: du Conseil de la République,

Cii. DE LA MORAXDIÈBB,

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 2^septembre 1918.

(Journal officiel du 25 septembre 1948.),

Page 3103, 3e colonne:

— C0 —

. " DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI

I. — 2° alinéa, 2* ligne,
Au lieu de: « ... n°. 1031... »,
Lire: « ... n° 1030... .

H. — 4° alinéa, 2" ligne,
Au lieu de: « ...n° 1034 ... »,
Lire: « .:.n° 1033 ... »,

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

938. —- M. Georges Lacaze expose à M. le
président du conseil, ministre des finances
et des affaires économiques, que la toi
n» 4830 du 7 janvier 1958 instituant un pré
lèvement exceptionnel de lutte contre l'in
flation spécifie à l'alinéa 8 de l'article- Ie*
qu' « il sera ïéposé à des comptes spéciaux
au Crédit national jusqu'à l'ouverture les
opérations de la caisse autonome de la re
construction prévue par la loi du 29 octo
bre » ; qua les sommes résultant du pré-
iôvement seront consacrées à la reconstruc
tion; et demande: 1• le montant des sommes
recueilles à ce jour au titre du prélèvement
ou tfe l'emprunt libératoire; 2° le montant
des sommes déposées aux comptes spéciaux
dii Oêdit national, et destinées à la recons
truction. (Question du mai 1918.).
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Réponse. — A concurrence des deux tiers,
le produit des souscriptions à l'emprunt libé
ratoire est destiné à être versé à la caisse
autonome de la reconstruction. Les rensei
gnement statistiques font ressortir un total
de souscription de 100 milliards de francs. Des
(versements sont faits à la caisse autonome de
[a reconstruction dès que les résultats exacts
des diverses périodes de placement peuvent
fêtre rigoureusement déterminés en compta-
Ibililé. Le total de ces acomptes atteint Ci mil
liards au 15 octobre 1918.

1013. — Mme Marcelle Devaud signale à
M. le président du conseil, ministre des finan
ces et des affaires économiques, que les aug
mentions des prestations familiales prévues
par les lois des 31 décembre 1917 et 2 mars
d.948 n'ont pas encore été versées à certains
ayants droit victimes de la guerre, et de
mande si ses services ne .pourraient en assu
rer le règlement dans les délais les plus brefs.
{Question du 3 juin 1948.) .
Réponse. — Les titulaires de pensions de

retraite civiles ou militaires de la loi du
44 avril 1924 et de pensions de victimes de
guerre des lois des 31 mars et 21 juin 1919
bénéficiaires de prestations familiales s'étaient
yu appliquer par une circulaire du départe
ment des finances du 11 août 1917 les taux
desdites prestations résultant des dispositions
des articles 17 et 21 de là loi n° 47-1127 du
E5 juin 1917 majorant, i compter du 1« août
1947, le salaire moyen mensuel servant de
base à leur calcul. Par la suite, l'arrêté du
ministre du travail et de la sécurité sociale
(et du ministre de l'économie nationale, en
date du 21 août 1917, ayant majoré, pour la
période du 1er au 31 juillet 1947, les taux des
salaires légaux prévus par un précédent ar
rêté du 29 juillet 1946, le salaire moyen men
suel servant de base au calcul des prestations
familiales a été élevé conformément aux dis
positions de l'article 11, premier alinéa, de
la doi n° 46-1835 du 22 août 1916. D'autre part,
les taux des salaires moyens mensuels, autres
que celui du département de la Seine, ont
été modifiés par le décret n° 47-882 du
24 septembre 1917, pris en exécution de l'ar
ticle 27 de la loi du 22 août 1946. Ce décret
"prévoyait que les dispositions du deuxième
alinéa de l'article 11 de cette dernière loi
entreraient en vigueur à compter du 1« octo
bre 1917. En conséquence, à partir de cette
dernière date, les salaires moyens mensuels
servant de base au calcul des prestations
familiales ne devaient plus être déterminés
en fonction de l'ancienne classification des
communes au regard du régime du code de
la famille mate en appliquant au salaire
moyen mensuel en vigueur pour le départe
ment de la Seine les pourcentages d'abatte
ments fixés pour la détermination des salaires
dans les diverses zones territoriales. Enfin,
le taux du salaire moyen mensuel du dépar
tement de la Seine a été relevé successive
ment à compter du 1er décembre 1917, en
vertu des dispositions de l'article 5 de la
loi n» 47-2111 du 31 décembre 1917, et, à
partir du 1er janvier 1918, par la loi n» 48-
851 du 2 mars 1918, entraînant une augmen
tation corrélative des prestations familiales,
Les modalités d'application de ces diverses
dispositions législatives ou réglementaires ont
été notifiées aux comptables du Trésor et
des postes chargés du payement des pensions
par une circulaire du 19 juin 1918. Les raisons
du retard apporté à cet envoi sont de deux
prdres. En premier lieu, il n'avait pas paru
opportun d'adresser aux comptables des ins-
itructions pour l'application des nouveaux
texles tant qu'ils n'auraient pas achevés les
(opérations qui leur avaient été prescrites en
vue de l'application aux retraités de la loi
du 22 août 1916 modifiant le régime des pres
tations familiales et aux titulaires de pon
cions d'invalides ou de veuve de guerre des
(dispositions de l'ordonnance n° 40-2516 du
Ë5 oc labre 1946 étendant à certains- d'entre
eux le bénéfice du code de la famille. Or, ces
opérations prévues par des circulaires des
28 et 29 mai 1917 n'ont pu Cire terminées
dans leur ensemble qu'au début de l'année
4948. L'envoi de nouvelles instructions n'au
raient pu que les retarder et être cause de
nombreuses erreurs et de régularisations pré
judiciables à la fois, aux pensionnés et a la
jwnrie marche des services. En second lieu,

il avait été décidé, concurremment & l'appli
cation des nouveaux taux des prestations fa
miliales, et plus spécialement de celle inter
venue à compter du 1er janvier 1916, de
prendre les dispositions nécessaires en vue
de procéder au payement mensuel des pres
tations familiales versées aux pensionnés. La
délicate mise au point de ces dispositions . a
retardé dans une certaine mesure l'applica
tion aux pensionnés des nouveaux taux des
prestations familiales.

1050. — M. Ernest Pezet expose 4 M. le pré
sident du conseil, ministre des finances et des
affaires économiques qu'à la suite du décès
d'un fonctionnaire des P. T. T., tué en service
par un bombardement aérien, en 1944, sa
veuve, ex-employée des P. T. elle-même, de
manda à être réintégrée pour subvenir aux be
soins de sa famille ; qu'elle choisit de renon
cer à sa pension afin de pouvoir percevoir son
traitement intégral d'activité, soumis aux re
tenues réglementaires, et précisa qu'elle dési
rait acquérir de nouveaux droits à pension à
la suite de sa réintégration; qu'il lui fut op
posé 'par son administration même, qu'elle ne
pouvait pas acquérir des droits à pension pour
ses nouveaux services ; que la direction des
services télégraphiques et téléphoniques, par
note officielle en date du 3 août 1911, lui de
manda de renoncer à acquérir de nouveaux
droits a pension, et de préciser qu'elle dési
rait cumuler sa pension et son traitement; que
l'intéressé se conforma à cette instruction et
perçut donc à ;a fois, à dater de sa réintégra
tion, pension et traitement; qu'en 1917, (20
juin) la pairie générale de la Seine lui de
manda le reversement de 83.593 F, perçus sur
sa pension civile P. T T., du 15 juillet 1914
au 9 février 1947 ; que le 18 mai 191S, la même
pairie générale lui annonça que son débet se
rait récupéré par voie de retenues du cin
quième sur les arrérages de sa pension; et
demande comment se justifie la réclamation
de la pairie générale, alors que : 1° c'est sur
l'invitation même de la direction des services
télégraphiques et téléphoniques (personnel,
service des pensions, 656 Sa /P. 43), que l'inté
ressée dut formuler sa renonciation à de nou
veaux droits à pension et son désir de cumu
ler; 2® c'est en vertu d'une loi n° 252 du 3 fé
vrier 1942, relative au cumul des retraites et
des rémunérations publiques que la direction
des P. T. T. donna les instructions susdites à
l'intéressée. (Question du 10 juin 1918.)
Réponse. — L'honorable parlementaire étant

intervenu. par ailleurs en faveur de l'agent
visé dans a question ci-dessus, toutes les pré
cisions utiles concernant la situation de l'inté
ressée lui ont été communiquées directement.

1107. — M. Jacques Gadoin demande à M. le
président du conseil, ministre des finances et
des affaires économiques si, pour obtenir une
attribution mensuelle d'essence, un négociant
en matériaux est dans l'obligation de faire
partie du syndicat départemental des négor
ciants en matériaux et d'acquitter les cotisa
tions fixes et proportionnelles sur le chiffre
d'affaires qui lui sont réclamées par ce syndi
cat, compte tenu de ce que, jusqu'à ce jour,
la répartition d'essence lui était assurée sans
frais, par les soins de la chambre de com
merce. (Question du 8 juillet lJîS.)

Réponse. — L'affiliation au syndicat n'est
pas obligatoire, mais il est certain que le syn
dicat peut avoir de« frais supp'érnentaires de
représentation, et il ne paraît pas anormal
qu'il demande? sous une forme quelconque,
une participation à ces frais.

1128. — M. Yves Jaouen expose à M. le
président du conseil, ministre des financeo
et des affaires économiques, le cas d'un
contribuable imposé en 1916 et les années
précédentes d'après les résultats accusés par
sa comptabilité et ne dépassant pas le pla
fond du chiffre d'affaires prévu pour les con
tribuables passibles du forfait; et demande
s'il peut être taxé d'après le régime forfai
taire eu cas de cession au cours de l'année

1917 et si la plus-value réalisée sur les élé
ments incorporels est taxable. (Question du
27 juillet 1948 )

Réponse. — Conformément aux dispositions
de l'article 13, dernier alinéa, du code gé
néral des impôts directs en vigueur au 1er
janvier 1917, lorsqu'un contribuable dont le
chiffre d'affaires annuel n'excède pas la li
mite fixée par cet article a opté au titre
d'une -année pour- l'imposition d après le bé
néfice réel, -cotte option est valable pour la
dite année et pour les deux années suivantes;
pendant cette période, elle est irrévocable.
Il s'ensuit que si l'intéressé vient à céder
son entreprise au cours de la période dont il
s'agit, l'imposition des bénéfices réalisés de
puis la fin de la dernière période imposée
jusqu'au jour de la cession doit être égale
ment établie d'après le montant -réel de.ces
bénéfices, compte tenu, le cas échéant, des
plus-values réalisées en fin d'exploilalion.

1174. — M. Charles Brune demande a M. la
président du conseil, ministre des finances
et des affaires économiques, si une commune,
qui a institué la taxe locale autorisée à son
profit sur les transactions effectuées sur son
territoire, a le droit de faire une ristourne
modique du produit de cette taxe aux fa
milles nombreuses, aux économiquement fai
bles et aux vieux travailleurs pensionnés do
sa population; dans l'affirmative, selon quelle
forme cette ristourne.peut être effectuée;
dans la négative, quel texte s'y oppose. (Ques
tion du 17 août 1948.)

Réponse. — Le versement d'allocations des
tinées l compenser la charge . liscale que
supportent les familles nombreuses, les éco
nomiquement faibles el les vieux trav.ulliRiis
pensionnés, du fait de l'institution de la taxe
locale sur les ventes à la consommation et
prestations de service n'est, en principe, pas
interdit aux collectivités locales, sous réserve
de l'approbation de l'aulorité de tutelle. Tou
tefois, les avantages consentis aux catégories
sociales intéressées ne sauraient technique
ment se concevoir sous la forme d'une ris
tourne sur la taxe locale qu'elles supportent
effectivement. Les municipalités ont seule
ment la possibilité de leur accorder une aide
financière' venant s'ajouter l celle qui leur,
est consentie par l'État. Il convient de noter,
à cet égard, que l'octroi de ces indemnités
risque d'entraîner une aggravation de la si
tuation de la collectivité qui, de toute ma
nière, devra, en définitive, supporter la
charge qu'elle s'engage à assumer, l'État ne
pouvant lui accorder de subventions a ca
titre, étant donné les sacrifices qu'il supports
déjà au titre de la sécurité sociale et de
l'assistance.

1182. — M. René Depreux expose à M. le
président du conseil, ministre des finances et
des affaires économiques: 1° que l'article 2 de
la loi n» 48-809 du 11 mai 1948 suspend, sous
un certain nombre de conditions restrictives,
l'exigibilité de l'impOt sur les B. I. C. qui se
rait normalement dû en raison des plus-
values réalisées par un exploitant individuel
du fait de l'apport des élémenl-s de son fonds
de commerce à une société; 2» qu'au nombre
des conditions posées par ce texte figure no
tamment l'interdiction d'augmenter les éva
luations des éléments d'actif existants, à l'oc
casion de la transformation de l'entreprise en
société: 3° que, si cette interdiction était prise
à la lettre, la mesure de faveur ci-dessus rap
pelée resterait lettre morte dans presque tous
les cas, en raison de la nécessité de stipuler
— ne serait-ce que pour éviter d encourir une
amende en matière d'enregistrement — des
valeurs d'apport nettement supérieures aux
valeurs résiduelles figurant dans la compta
bilité des apporteurs; et demande si la con
dition susvisée est considérée, par l'adminis
tration des contributions directes, comme
remplie : a) lorsque les statuts stipulent que
la valeur comptable, que présentaient les im
mobilisations dans la comptabilité de rappor
teur, est rémunérée par la valeur nominale
des parts attribuées' à ce dernier et que la
diiférence entre la valeur d'apport et la pré
cédente est balancée par un compte « Prime
d'émission »; bi lorsque, s'agissant d'une so
ciété à responsabilité limitée, cette différence
fsl ' rémunéré^ par l'attribution de parts tle
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fondateur non négociables; c) lorsque, plus
simplement, la valeur d'apport étant intégra
lement rémunérée par le montant nominal
des- parts, la société scinde cette valeur en
doux fractions qu'elle inscrit à son actif sons
deux comptes distincts: 1® valeur amortissable
(égale à la valeur résiduelle dans la compta
bilité de rapporteur); 2« plus-value d'apport
(égale a la dillérence entre la valeur d'apport
et la. valeur amortissable figurant sous le pre
mier compte). (Question du 20 août 1918.)
Réponse. — L'obligation faite aux sociétés

constituées dans le cadre des dispositions de
l'article 7 ter du code général des impôts
directs de ne pas augmenter l'évaluation
comptable des éléments d'actif existant au
moment de la transformation de l'entreprise
en société ne s'oppose pas à ce que l acte
de société confère auxdits éléments, en vue
notamment de la fixation des droits des asso
ciés ou de la liquidation des droits d'enregis
trement, une valeur vénale réelle plus élevée.
Il est d'ailleurs admis que, dans ce cas, les
sociétés peuvent, sans perdre le bénéfice des
dispositions de l'article 7 ter précité, adopter
la solution indiquée au paragraphe c de la
question pour l'inscription u l'actif du bilan
des biens apportés par le précédent exploi
tant.

1183. — M. René Depreux expose à M. le pré
sident du conseil, ministre des finances et des
affaires économiques qu'une société par
■actions acquiert toutes les actions d'une autre
société, et demande: 10 si l'administration
assimile cette opération à une fusion de so
ciétés pour l'application de l'article 447 du
code de l'enregistrement, complété par l'arti
cle 9 de la loi du 16 juin 1918; 2° si, dans ce
cas, les dispositions de l'article 151 bis du
code des valeurs mobilières, modifié par l'arti
cle 9 de la loi du 16 juin 1948. sont appli
cables et font échec à l'exigibilité de l'impôt
sur le revenu des valeurs mobilières, lequel,
«ux termes du dernier alinéa de l'article 50
du même code, est dû en cas de réunion de
(toutes les actions entre les4 mains d'un seul
associé; 3° si, pour l'application des disposi
tions de l'article 7 quater du code général des
impôts directs, l'acquisition de toutes les
actions d'une société par une autre est assi
milée 4 une fusion par absorption de la pre
mière. (Question du 20 août l&iS.)
Réponse. — 1°, 2° et 30, Réponse négative.

1194. — M. Max Boyer demande à M. le pré
sident du conseil, ministre des finances et des
affaires économiques, quels moyens envisage
l'administration (pour mettre fin au commerce
clandestin de cigarettes étrangères, de ciga
rettes américaines notamment, commerce
dont l'importance s'accroît chaque jour et qui
semble jouir d'une certaine impunité de la
part de l'administration, et précise que des
millions de paquets de ces cigarettes sont,
parait-il, vendus, chaque mol;, sur l'ensemble
du 'territoire et les taxes fraudées au Trésor,
de ce fait, atteindraient des sommes considé
rables. (Question du 27 août 1948.)

* Réponse. — Les fraudes en matière de tabac
et notamment le commerce clandestin des

cigarettes étrangères, font l'objet d'actives re
cherches exercées tant par les agents des
administrations des contributions indirectes
et des douanes que par la police et la gen
darmerie. L'importance des résultats conten
tieux obtenus atteste l'efficacité de cette
action. Les infractions constipes sont sévè
rement réprimées par des pénalités fiscales
élevées et de nombreux procès-verbaux sont
déférés aux tribunaux correctionnels en vue
de l'application de ces sanctions pécuniaires
qui s'accompagnent dans certains cas de
peines d'emprisonnement. Particulièrement
active à l'époque du rationnement la fraude
sur les tabacs et les cigarettes tend à régres
ser .au fur et à mesure de l'amélioration de
'approvisionnement du public en produits du
monopole.

«

1215. — M. René Tognard expose à M. le pré-
skient du conseil, ministre des finances et des
affaires économiques, que les quittances rela
tives & l'assurance contre-l'incendie, pré

sentées en 1948 par les diverses compagnies,
comprenant, par rapport à 1947 et paf rapport
au contrat d'assurance, des majorations va
riant suivant les compagnies de 35 à 400
pour 100; et demande quelles sont les dis
positions législatives ou réglementaires qui ont
autorisé ces majorations, <Question du 15 sep
tembre lOiij.)

Réponse. — Un arrêté en date du 30 décem
bre 1947 a abrogé les dispositions des arrêtés
des 1er mars 1946 et W juillet 1017 relatifs aux
tarifs maxima des opérations d'assurance
contre l'incendie, et rétabli ainsi un régime
de liberté en matière de fixation des primes
d'assurance contre lincendie.

1216. — M. le général Paul Tubert demande
à M. le président du conseil, ministre des
finances et des affaires économiques, com
ment il se fait que de hauts fonctionnaires
se rendant aux Ltats-Unis perçoivent des in
demnités de 35 dollars par jour alors que le
barème officiel a fixé le plafond du groupe I
à 20 dollars. (Question du 15 septembre 11*48.)

Réponse. — Les taux maxima prévus par
le barème des indemnités de- mission aux
Etats-Unis n'ont été dépassés que dans des
cas tout à fait exceptionnels, soit en faveur
de membres du Gouvernement, soit, dans des
cas très rares, en faveur de personnalités et
notamment de chefs de délégations, dont la
mission impliquait des frais particulièrement
élevés. D'une façon générale, non seulement
le barème est respecté, mais les indemnités
sont fixées en dessous des maxima qu'il pré
voit pour chaque groupe.

1217. — M. Jacques Chaumel signale à M. le
président du conseil, ministre des finances et
des affaires économiques les nombreuses dif
ficultés que soulève l'application de l'article
f5 ter du code général des impôts directs vi
sant la. régularisation des impositions du fait
de l'impossibilité matérielle de justifier par
des documents incontestables du montant réel
des frais professionnels; et demande s'il n'est
pas possible d'admettre que ces frais seront
fixés par évaluation administrative sur la de
mande du contribuable et qu'en cas de dés
accord, le litige soit tranché par la voie nor
male de la vérification des déclarations, et
ne soit soumis ni au pré conciliateur ni à la
commission des impôts directs, précisant que
l'adoption de cette procédure éviterait à l'ad
ministration un important travail de conten
tieux et généraliserait les avantages du ré
gime de la perception à la source-. (Question
du 17 septembre 1948.)

Réponse. — Réponse négative, étant entendu
toutefois que le service des contributions di
rectes examinera dans un esprit libéral tous
les éléments d'appréciation qui lui seront sou
mis par les contribuables et ne refusera pas
systématiquement la déduction de frais qui ne
pourraient pas être justifiés par des docu
ments probants, lorsque leur caractère pro
fessionnel ne sera pas contestable et que leur
montant restera en rapport avec la nature et
l'importance des opérations effectuées et des
obligations professionnelles des intéressés.

INFORMATION

1190. — M. Philippe Gerber-expose à M. le
secrétaire d'État à la présidence du conseil
(information), qu'un journal ayant paru pen
dant l'occupation est mis sous séquestre en
vertu de l'article 4 de l'ordonnance du 30 sep
tembre 1944 ; qu'un des rédacteurs de ce jour
nal est congédié par le séquestre et reçoit
son congédiement sous réserve de tous ses
droits; que le journal est ensuite transféré
à la S. N. E. P.; que le journaliste congédié
fait valoir près de celle-ci ses droits à indem
nité définis par le code du travail Livre I Ti
tre II, articles 29 et suivants; que la S. N.
E. P. lui répond qu'il doit former son action
contre l'ancienne société déclarée dissoute;
qu'il est entendu que la S. N. E. P. n'est
pas .tenue du passif de l'ancienne société au

delà de l'actif qu'elle a recueilli de cclle-cl,
mais qu'il s'agit d'une dette née d'un congé
diement donne par le séquestre judiciaire; et
demande, à défaut de précisions dans le texte
de la loi du 11 mai 1946: 1» qui est respon
sable des indemnités dues en vertu de ca
congédiement; 2« si le journaliste ainsi con
gédié doit être considéré comme l'un des
créanciers privilégiés visés à l'article 36 de
la loi du 11 mai 1946 ; 3° au cas où il en serait
ainsi, s'il doit attendre pour obtenir son dû
l'arrêt du ministre de l'information annoncé
audit article 36; 4® au cas où il serait ré
pondu que l'ancienne société est responsa
ble, si deux difficultés ne vont pas tenir en
échec le droit du journaliste congédié; a) l'an
cienne société fera juger qu'elle ne peut être
tenue comme responsable des actes d'un sé
questre qui n'a pas été nommé dans son in
térêt mais dans l'intérêt de l'État et de la,
S. N. E. P. ; b) son action sera-t-elle l'eceva-
ble dès avant la parution des règlements d'ad
ministration publique annoncés par les ordon
nances et les lois précitées. (Question du
24 août 1948.)

Réponse — 1® Le débiteur des indemnités
de licenciement n'est pas le même selon
que l'entreprise a fait l'objet d'une confis
cation ou d'une expropriation. Dans le pre
mier cas, la S. N. E. P. devient débitrice; elle
est alors l'ayant cause à titre universel de
l'ancienne entreprise, dissoute par application
de l'ordonnance n° 45-920 du 5 mai 1915
(art. 9, alinéas 1 et 2). Dans le second, l'an
cienne entreprise, conserve au contraire son
existence juridique et demeure débitrice.
Dans les deux hypothèses, l'indemnité n'est
exigible que dans les conditions prévues par
l'ordonnance n° 45-1978 du 1er septembre 1915.
2» Le-journaliste congédié n'est pas un des
créanciers privilégiés visés à l'article 36 de
la loi n® 46-991 du 11 mai 1916, car cet ar
ticle s'applique, aux engagements pris « à titre
bénévole ou contractuellement » alors que
la créance du journaliste congédié est
d'origine légale et trouve sa source dans
la loi du 29 mars 1935, incorporée au
livre I. titre II du code du travail, sous
les articles 29 b et suivants et dans
l'ordonnance n° 45-1978 précitée du l01 sep
tembre 1945. Les créances d'indemnité de
licenciement ne sont d'ailleurs pas d'après
la jurisprudence des créances privilégiées;
3® le journaliste congédié ne doit pas at
tendre la publication de l'arrêté ministériel
prévu par l'article 36 pour obtenir son dû
puisque cet article lui est étranger. Mais,
il ne peut l'exiger avant la publication du
décret prévu par l'article 1er, alinéa 2 de
l'ordonnance précitée du 1« septembre 1945,
s'il a conclu un nouveau contrat de travail
avant l'application de cette ordonnance et,
en tout état de cause, avant celle des règle
ments d'administration publique prévus pair
les textes précités, ainsi qu'il est exposé infra
(§ 4°, b 4°) : a) l'ordonnance du 1er septembre
1945, article 1er, alinéa 1, ne permet pas à
l'employeur d'invoquer la -force majeure, lors
qu'il s'agit de licenciements relatifs aux jour
nalistes « des entreprises de presse suspendues
conformément à l'ordonnance du 30 septem-
te 1944 »; or le licenciement par le séquestre
est une conséquence de cette suspension;
b) en cas de confiscation, la créance ne
pourra étire payée avant la publication des
règlements d'administration publique prévus
par les 'textes précités; car Je journaliste
congédié vient en concours avec les autres
créanciers chirographaires de l'ancienne en
treprise; et l'>Etat n'est responsable du passai
que jusqu'à concurrence de l'actif confisqué
(ordonnance du 5 mai 1945, article 12), les
règles de calcul de la valeur de^ cet actif,
celle de la contribution entre chirographaires
dépendent du décret prévu par l'article 13 de
l'ordonnance du 6 mai 4945. En cas d'expro
priation, rien ne s'oppose en principe an
payement- de l'indemnité par l'ancienne en
treprise; il est probable toutefois que, faute
d'autre élément d'actif celle-ci ne pourra pro
céder au payement avant l'octroi de l'in
demnité d'expropriation ; laquelle ne peut être
calculée qu'après 'la publication du règlement
d'administration publique prévu par l'article 6
de la loi du 11 mai 1946. Un projet tendant
à faciliter la liquidation et le payement des
indemnités dues aux journalistes est actuelle
ment à l'élude.
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FONCTION PUBLIQUE
ET REFORME ADMINISTRATIVE

1011. — M. Paul Baratgin demande à M. le
secrétaire d'État (fonction publique et réforme
administrative) si un fonctionnaire susceptible
d'obtenir une pension de retraite dans deux
administrations publiques différentes, peut
faire décompter, par chacune desdites admi
nistrations, pour constituer ses droits à pen
sion, ses services militaires de paix et de
guerre équivalents, au regard de la loi, à
des services civils, avec chaque fois, le cas
échéant, addition des bonifications pour cam
pagne, tous ces services concourant, au même
litre que les services civils effectivement ac
complis, h parfaire la durée des services don
nant droit à pension. (Question du 3 juin
im.)

Réponse. — Cette question semble concerner
Io cas d'un fonctionnaire d'une collectivité
locale de la métropole devenu fonctionnaire
de l'État ou inversement. En pareille éven
tualité, sous le régime institué par l'article 107
de la loi du 31 décembre d 937, l'intéressé pou
vait prétendre à deux pensions juxtaposées:
l'une locale, l'autre d'État. La totalité des
eervices civils ainsi. que les services militaires
entraient en compte pour la constitution du
droit à chacune d'elles. Mais en ce qui con
cerne la liquidation de ces pensions les ser
vices civils n'étaient rémunérés que par la
collectivité à laquelle ils avaient été rendus.
Quant aux services militaires et bonifications
accessoires y rattachés, ils ne pouvaient être
liquidés qu'une seule fois et leur rémunéra
tion donnait éventuellement lieu à un partage
entre la pension d'État et la pension locale.
Ce système ne jouera plus lorsque sera mis
en application le nouveau régime des pen
sions civiles et militaires — lequel prévoit, en
pareil cas, l'attribution d'une pension unique
concédée, selon les règles propres de son ré
gime de' retraites par l'administration auprès
de laquelle le fonctionnaire a terminé sa car
rière, sous réserve du reversement, par la
première administration, d'une fraction de
cette pension ou a part contributive ».

POSTES, TÉLÉGRAPHES, TELEPHONES

1232. — M. Luc Durand-Réville demande
& M. le secrétaire d'État (postes, télégraphes
et téléphones) les raisons pour desquelles les
correspondances et les colis postaux expédiés
de France par voie maritime sur l'Afrique
équatoriale française mettent autant de
temps à parvenir à destination; précise que,
bien qu'il y ait désormais, mensuellement,
un départ de vapeur de Bordeaux et un
outre de Marseille, les correspondances,
meme recommandées, et les colis postaux
mettent au moins deux mois à parvenir en
Afrique équatoriale française, alors que la
durée normale du voyage n'excède pas
23 jours; et lui demande également de vou
loir bien faire une enquête sur les raisons
de cet état de choses, et de faire prendre
les dispositions nécessaires pour assurer un
acheminement plus rapide des correspondan
ces et colis postaux, par voie maritime, entre
la France et l'Afrique équatoriale française.
(Question du 24 septembre 1918. )
Réponse. — Les correspondances à desti

nation de l'Afrique équatoriale française sont
régulièrement expédiées par tous les navires
partant de Bordeaux ou de Marseille et assu
rant la liaison avec les ports de Libreville,
Port-Gentil et Pointe-Noire 4 la cadence

moyenne de trois à six départs par mois. La
tlurée de la traversée varie, dans de notables
proportions, selon le navire utilisé. Elle est,
jusqu'à Libreville, de dix-sept à vingt-deux
jours pour des bateaux tels que le tanada,
le Foucault ou le Cap Saint-Jacques et peut
atteindre trente-quatre jours pour le navire
Robert-Espugne. Port-Gentil est généralement
touché un jour après et Pointe-Noire un à
cinq jours plus tard. Aux délais nécessaires
à la traversée s'ajoute le temps, évalué de
trois à seize jours environ, qui s'écoule entre
le dépôt des objets de correspondance et le
départ du premier bateau. Cependant, l'en
semble de ces circonstances ne saurait expli
quer que la durée d'acheminement soit d'une
manière régulière supérieure à deux mois

pour les envois à destination de l'Afrique
équatoriale française. Les faits signalés dans
la question posée ne pourraient se justifier
que par des difficultés de réacheminement
terrestre, à partir des ports de débarquement,
de certains objets de correspondance adres
sés à l'intérieur du pays. 11 est précisé, à cet
égard, que l'organisation des services pos
taux dans les territoires français d'outre-mer
est du ressort du département de la France
d'outre-mer. Les renseignements ci-dessus
sont également valables en ce qui concerne
les colis postaux. Il est signalé, toutefois,
qu'en raison du régime particulier de respon
sabilité auquel ils sont soumis, ces derniers
ne peuvent être confiés qu'aux seuls navires
dont les aménagements permettent de ga
rantir la sécurité des envois en cours de
transmission, ce qui a pour conséquence de
restreindre quelque peu ■ les - possibilités
d'acheminement. Quoi qu'il en soit, pour
qu'une enquête puisse être utilement entre
prise, en accord avec -l'office postal desti
nataire, il serait nécessaire d'avoir des pré
cisions sur les irrégularités constatées et
d'obtenir communication des . enveloppes
d'envoi.

VICE-PRÉSIDENCE DU CONSEIL ET JUSTICE

1203 — Mme Marie Oyon demande à M. le
vise-président du conseil, ministre de la jus
tice si un instituteur public, admis à la re
traite d'ancienneté au 1er octobre 1913 qui a
occupé le logement mis à sa disposition par
l'administration, de 1909 à 1933, a touché en
suite une indemnité de loyer (instituteur ad
joint de la ville du Mans), peut exercer le
droit de reprise (article 14 bis de la nouvelle
loi sur les locaux d'habitation) sur une mai
son qu'il a acquise en' 1917. (Question du
1 septembre 1948.) -

Réponse. — L'article 20 de la loi du 1er sep
tembre 191S portant modification et codili-
cation de la législation relative aux rapports
des bailleurs et locataires de locaux d'habi
tation ou à usage professionnel, faisant obs
tacle à la règle du maintien en jouissance au
profit des locataires, doit recevoir une inter
prétation stricte. Il convient donc d'estimer,
sous réserve de l'appréciation souveraine des
tribunaux, que le droit de reprise qu'il insti
tue au profit de certains fonctionnaires ne
peut être exercé que si ceux-ci étaient effec
tivement logés par l'administration, et ce
depuis deux ans au moins, au moment de la
cessation de leur fonction.

1228. — M. Albert Denvers expose à M. le
vice-président du conseil, ministre de la jus
tice, que la loi n« 40-1X0 du Ier' septembre
1918 . relative aux rapports des bailleurs et
locataires de maisons à usage d'habitation,
porte, dans son article 10: « N'ont pas droit
au maintien: les- personnes qui ont fait ou
feront l'objet d'une décision judiciaire deve
nue définitive ayant prononcé leur expulsion
par app'icalion du droit commun... Toute
fois, lorsque la décision n'aura ordonné l'ex
pulsion qu'en raison de l'expiration d'un bail
ou d'un précédent maintien, l'occupant ne
sera pas privé du droit au maintien dans
les lieux; que par ailleurs, l'article 23 de la
même loi décide: restent valables touts les
congés donnés en application de l'article "9
de l'ordonnance du lf octobre 1943, des lois
des 27 mars 1957, 30 juillet 1917 .et 21 dé
cembre 1947; et demande les précisions néces
saires pour faire cesser la contrariété appa
raissant dans les textes. (Question du 22 sep
tembre 1948.)

Réponse. — L'article 10,. § 1« de la loi du
1er septembre 1943 admet au bénéfice du
maintien dans les lieux les locataires ayant
fait l'objet d'une décision judiciaire ayant
prononcé leur expulsion « en raison de l'ex-
piralion du bail ou d'un précédent maintien
dans les lieux ». L'article 25 refuse le mémo
bénéfice aux -locataires régulièrement congé
diés par le propriétaire en vue de l'exercice
des droits <le reprise prévus par" les textes
alors en vigueur. Il ne semble pas qu'il y
ait contradiction entre les deux articles pré
cités.

1231. — M. Roger Carcassonne expose à
M. le vice-président du conseil, ministre de
la justice, qu'un fonctionnaire-, logé par l'ad
ministration, est récemment décédé alors qu'il
était en pourparlers pour l'achat d'un immeu
ble qu'il devait occuper lors de sa mise à
la retraite: et demande .si sa veuve, mise en
demeure de vider les locaux administratifs
qu'elle occupe encore provisoirement, peut,
au cas d'acquisition, exercer . le droit de
reprise comme son mari l'eût exercé lui-
même en vertu de l'article 20, paragraphe 2,
de la loi du 1«' septembre 1918. (Question du
2a septembre 194«.)

_ Réponse. — Le droit de reprise prévu par
l'article 20, § 1er, de la lui du 1er septembre
1948 ne semble applicable, sous réserve de
l'appréciation souveraine des cours et des
tribunaux, que si l'acquisition de l'immeuble
est antérieure à la date de cessation de fonc
tions du fonctionnaire logé. Telle est du moins
l'interprétation qui a été précédemment don
née à l'article 4 de la loi du 30 juillet 1917
modifiée dont les dispositions essentielles ont
été reprises par l'article 20, § 1er , de la loi du
1er septembre précitée (cf. réponse 4 la ques
tion écrile n° 3386 de M. Joseph Denals; Jour
nal officiel, débats, Ass. nat. 14 nov. 1917,
p. 302). D'autre part, toujours sous réserve do
l'appréciation souveraine des cours et des tri
bunaux, il apparaît que le droit de reprise
en question est un droit personnel au fonc
tionnaire, qui ne peut en conséquence être
exercé i[ue par lui (en ce «ens: Tri. paix
Fréjus, 8 juin 1918. Rev. loyers 1918, 609).

1234. — M. Marcel Molle demande à M. 1«
vice-président du conseil, ministre de la jus-
tica si, dans le cas où un tribunal cantonal
paritaire de baux ruraux ne peut être consti
tué, faute d'assesseurs, par suile de l'absence
de résultats lors des élections de 1947, le juge
de paix président de ce tribunal peut statuer
seul, par application de l'article 3 lis de l'or
donnance du 4 décembre 1914, modifiée par
la loi du 9 avril 1947, ou s'il - y a lieu de
désigner un autre tribunal et par quelle pro
cédure. (Question du 24 septembre 1948.)
Réponse. — Lorsqu'un tribunal paritaire

cantonal n'a pu se constituer en raison de
l'abstention des électeurs, il semble qu'en
l'absence d'une disposition législative expresse
concernant cette situation, ir convienne de
faire application des décisions de jurispru
dence, selon lesquelles le renvoi pour insuf
fisance de juges s'obtient suivant la procédure
du règlement de juges -(art. 303 et suivants
du code de procédure civile). En conséquence
il appartiendrait à la partie la plus diligente
de s'adresser, par voie de requête, au tribunal
paritaire d'arrondissement qui, parties présen
tes ou dûment appelées, indiquerait un autre
tribunal cantonal de l'arrondissement pour
coiuiaitre de l'affaire.

AGRICULTURE

1m. — M. Henri Buffet demande à M. le
ministre de l'agriculture: Quelle est, en
dollars, la somnie qui a été consacrée à l'achat
de la pâte de bois ayant servi à la confection
de la ficelle-lieuse en papier pour la campagne
en cours; 2° Quelle est, en dollars, la somme
qui a été consacrée à l'achat de la ficelle mexi
caine affectée à la campagne en cours; préci
sant que les attributions réglementaires de
ltoelle-lieuse ont été notoirement insuffisantes

.et pour partie de très mauvaise qualité, mats
que les agriculteurs se voient offrir au grand
jour, sur les places publiques, de la ficelle
française d'excellente facture, h des prix va
riant de 1.200 F à 1.500 F la pelote ; que cet
état de choses mécontente les intéressés, et
demande quelles sont les sources de cet ap
provisionnement en marge de la répartition
officielle et quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à ce scandaleux trafic. (Ques-
lion du 4 août 1948.)

Réponse. — 1° Il n'a pas été acheté de pâte
de bois destinée à la confection de la ficelle-
lieuse en papier pour la campagne en cours.
Le papier Natrnn qui a -été acheté, 4 cet effet,
en Suède, a été réglé dans le cadre de l'accord
commercial franco-suédois; 2» il a été diski-
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bué environ 5.000 tonnes de llcelle-lieuse,
d'origine mexicaine, au cours de la présente
campagne. Cette ficelle provenait d'achats
effectués au cours de l'année 1917 et sa valeur

se montait à 2.750.000 dollars. Bien que les
quantités de flcelle-licuse réparties entre les
départements aient été supérieures à celles
des campagnes précédentes, il est exact que
les attributions ont permis seulement de cou
vrir au plus juste les besoins de la moisson
et des battages, surtout si l'on tient compte
de l'abondance- exceptionnelle de la paille.
D'autre part, il est arrivé que des contingents
de ficelle papier ont été refusés, les destina
taires espérant recevoir par la suite de la
libelle-sisal. Les abus auxquels il est fait allu
sion sont connus des services du ministère

de l'agriculture et du ministère de l'industrie
et du commerce (ce dernier déparlement con
trôlant pratiquement la fabrication de .la fi
celle et le groupement des fibres diverses pour
corderie qui est chargé de l'expédition). Cha
que fois, que des faits de cette sorte leur sont
signalés, des enquêtes sont ouvertes pour re
chercher l'origine de la ficelle-lieuse ainsi of-
lerle sur le marché. Elles n'ont pu aboutir
jusqu'à maintenant faute de précisions suffi
santes sur les circonstances de ces opérations
clandestines.

1150. — M. Guy Montier expose 1 M. le
ministre de l'agriculture que l'avis aux impor
tateurs de vins en provenance du Portugal,
paru au Journal officiel du 16 juin 1958, pré
voit, entre autres conditions, l'engagement
lormel de l'importateur de mettre les vins
importés à la disposition du ravitaillement
général pour répartition suivant les modali
tés qui seront notifiées ultérieurement; que
le G. R. E. M. I. O. portugais a interdit la sor
tie des vins facturés au-dessous du prix de
2i0 escudos, lequel comprend une commission
de 3 p. 100 pour le courtier vendeur; que le
règlement de ces marchandises s'effectue moi
tié en devises cédées au cours officiel, moi
tié en escudos achetés au marché libre, soit
en moyenne -10 S. 455, que le prix de l'h-ec-
tolilre est donc de 2.501 francs auquel doit
s'ajouter pour obtenir un prix C. A. F. Rouen,
le fret, 450 francs, assurance F. P. A.,- 17
ïrancs, soit en tout 2.971 francs; que le ravi
taillement général viendrait d'accorder une
autorisation d'importation à 2.700 francs G. A.
F. Rouen;- signale qu'en admettant qu'un
importateur qui traite directement sans cour
tier vendeur puisse consentir à un rabais
de 3 p. 100 sur 240 escudos, soit 75 francs,
et qu'il travaille avec une marge inférieure
à celle de 4,50 p. 100 sur le prix de vente,
soit 110 francs, il apparaît impossible à un
importateur de tradition de pouvoir soumis
sionner à un prix inférieur de 271 francs au
prix de revient normal et il est à craindre
que ceux <[ui l'ont fait aient des raisons
particulières, et demande, si l'information
ci-dessus est exacte, 1° le nombre d'hectoli
tres qui ont été autorisés à être importés
dans ces conditions; 2° le nombre des com
merçants qui a obtenu cette autorisation et
3° le service auquel il faut s'adresser pour
connaître les noms de ces commerçants
(Question du 10 août 1948).

Réponse. — Il est exact que l'avis aux
importateurs, relatif à la réalisation des con
tingents de vins de consommation courante,
figurant au poste 29 de l'accord franco-portu-
gais du 1er juin 1948, publié au Journal offi
ciel du 16 juin 1948 prévoit en son titre A
paragraphe G, alinéa C que les demandes
d'autorisations d'importation doivent être
accompagnées: « d'une le tire signée de l'im
portateur par laquelle ce dernier s'engage
i mettre les marchandises importées à la
disposi lions du secrétariat d'État à l'agricul
ture, pour répartition suivant les modalités
qui seront notifiées ultérieurement aux im
portateurs ». Par ailleurs, il est précisé au
paragraphe 4 que le règlement s'effectue
50 p. 100 à des cours officiels, 50 p. 100 en
escudos achetés au marché libre, en appli
cation des dispositions de l'avis n° 307 de
l'office des changes (Journal officiel du
31 mars 1948). En ce qui concerne la com
mission de 3 p. 100 dont le G. R. E. M. I. O.
durait exigé le versement aux courtiers ven
deurs, il s'avère que cette question n'a fait
l'objet d'aucune demande officielle et qu'en
Conséquence elle aurait été réglée directe-

mnt entre ^exportation portugaise et l'impor
tation française; il est à signaler enfin que
d'après les renseignements communiqués par
les banques, les prix à l'hectolitre auraient
été seulement de l'ordre de 220 escudos, que
par ailleurs le prix des frets a été très infé
rieur à 450 francs. Dans ces conditions, les
importateurs ont pu présenter des licences
à un prix global inférieur à celui mentionné.
C'est ainsi que: 1» le nombre des licences
ayant reçu un avis favorable de la part des
services du ravitaillement général a été de
douze; 2» le nombre d'hectolitres qui ont été
admis à l'importation est de 73.500 hecto
litres; 3° l'office des changes est habilité pour
faire connaître les noms des bénéficiaires des
licences.

1186. — M. Albin Vilhet expose à M. le mi
nistre de l'agriculture que les oliveraies sont
menacées de disparition en France, qu'il y
aurait intérêt à assurer leur reconstitution
et leur développement par l'octroi de primes
suffisantes, par des exonérations sur le prélè
vement exceptionnel ou sur les impôts, et
demande les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation et favoriser
la reconstitution des oliveraies dans notre
pays. (Question du 23 août 1948.)

Réponse. — En ce qui concerne les primes
la culture des oliviers, le montant de ces

encouragements est directement fonction du
crédit accordé au chapitre correspondant du
budget. Pour 1949, le ministre de l'agriculture
a demandé l'inscription de vingt millions de
francs, au lieu de 4.200.000 pour les exercices
précédents. D'autre part, la question des exo
nérations sur le prélèvement exceptionnel ou
sur les impôts dépend de la décision du Par
lement et rentre plus spécialement dans les
attributions de M. le ministre des finances et
des affaires économiques dont l'attention a
été attirée sur la situation particulière des
oliveraies, à l'occasion notamment de la fixa
tion des éléments retenus pour le calcul des
bénéfices agricoles forfaitaires imposables au
titre de l'année 1918.

1195. — M. Guy Montier expose a M. le mi
nistre de l'agriculture que par décret du
29 novembre 1939, publié au Journal officiel
du 30 novembre 1939, un groupement profes
sionnel des propriétaires, exploitants ou gé
rants de wagons-réservoirs affectés au trans
port des vins, des alcools, ou des boissons
hygiéniques autres que la bière, a été créé
pour assurer, dans l'intérêt général et pendant
toute la durée de la guerre, l'utilisation. . la
répartition et la gestion des wagons-reser-
voirs; que les statuts dudit groupement ap
prouvés par arrêté -du .20 décembre 1939, pu
blié au Journal officiel du 22 décembre 1939,
précisent en leur article 6 que le groupement
est constitué pour la durée de la guerre, qu'il
pourra être prorogé ou dissout par anticipa
tion par arrêté du ministre de l'agriculture
et du ravitaillement; qu'aucun texte légal ou
réglementaire n'est intervenu depuis lors pour
proroger l'existence du groupement; qu'il
semble, en conséquence, que te groupement
professionnel des propriétaires, exploitants ou
gérants de wagons-réservoirs n'ait plus, à
l'heure actuelle, d'existence légale; qu'au sur
plus, cet organisme apparaît aujourd'hui par
faitement inutile en l'état actuel de l'écono
mie, puisque les propriétaires de wagons-réser-
voirs ou de « containers » ont recouvré la

libre disposition de leur matériel, que son
intervention grève lourdement l'industrie des
wagons-réservoirs et, par suite, le commerce
des vins en raison des cotisations importan
tes réclamées aux exploitants et de la part
qu'il se réserve dans le taux de location fixé
par l'arrêté -ministériel du 30 décembre 1947;
et demande si groupement en' cause est
encore habilité, et en vertu de quel texte, à
poursuivre son activité dans le cadre du décret
du 20 novembre 1939. (Question du 7 septem
bre 1948.)

Réponse. — Par décret du 29 novembre 1939,
il a été créé, dans l'intérêt général, et pour
la durée de la guerre, un groupement pro
fessionnel des propriétaires exploitants ou
gérants de wagons-réservoirs affectés aux
transports des vins, des alcools ou des bois
sons hygiéniques autres que la bière. L'acte

dit loi n» 4732, du 12 novembre 1941, a placé
ce groupement sous le contrôle du ministère
des travaux publics et des transports. Depuis
la fin des hostilités, ce ministère a estimé
utile de laisser subsister cet organisme pro
fessionnel. Toutefois, par lettre du 12 mais
1918, le ministère des travaux publics, des
tarnsports et du tourisme a approuvé la cons
titution et les statuts d'un groupement des
exploitants de wagons-citernes et de contai
ners citernes. Les statuts précités stipulent
que: l'administration intérieure du groupe
ment est assurée dans la forme prévue par
la loi du 21 mars 18S4; le groupement est
responsable dans sa gestion devant M. le mi
nistre des travaux publics, des transports et
du tourisme. Sa dissolution peut être pronon
cée à toute époque par arrêté de ce minis
tère. U appartient donc à M. le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme,
auquel le texte de la question ci-dessus a été
communiqué, de prendre position en la ma
tière.

DEFENSE NATIONALE

1169. — M. Jean-Marie Thomas demande à
M. le ministre de la défense nationale si,
d'après l'article 59 de la loi du 31 mars 1919
(modifié par la loi de finances du 30 juin
1923, art. 117), on peut considérer comme
campagne de guerre le temps • de captivité
et, dans l'affirmative, quelle est la valeur d'un
an de captivité. (Question du 12 août 1948.) '
Réponse. — L'article 59 de la loi du 31 mars

1919 précise que peuvent prétendre au béné
fice dudit article les militaires qui ont été
-réformés pour infirmités attribuables au ser
vice comportant l'octroi du bénéfice de la
campagne de guerre, c'est-à-dire la campignry.
double. L'article 36 de la loi du 14 avril 192i
(§ B 3°) précise que les militaires et marins
prisonniers de guerre ont droit, pour le temps
passé en captivité, à une majoration égale
au temps passé par eux dans cette position
soit campagne simple. Dans ces conditions
les dispositions de l'article 59 de la loi du
31 mars 1919 ne peuvent être appliquées aux
prisonniers de guerre pour infirmités contrac
tées par ces derniers au cours de leur cap
tivité.

ÉDUCATION NATIONALE

1209. — M. François Dumas expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que les cir
culaires de conseils régionaux de l'ordre des
architectes font état du projet de loi relatif
à l'exercice et à l'organisation de la profes
sion d'architecte pour justifier de l'inappli
cation de la loi du 30 août 1947 qui réglemente
actuellement cette profession; que les consi
dérations qui ont inspiré cette loi ne seront
certainement pas oubliées lorsque sera- discuté
le projet de loi déposé par le Gouvernement;
et demande s'il lui serait possible d'exiger,
des conseils de l'ordre des architectes, l'ap
plication normale et équitable des dispositions
de la loi du 30 août 1917, étant donné qu'un
certain nombre do techniciens, remplissant
les conditions prévues par cette loi, se voient
refuser leur inscription pour des raisons qui
ne correspondent ni au texte en vigueur, ni
à l'esprit dans lequel celui-ci a été déposé.
(Question du 13 septembre 1948.)
Réponse. — Les décisions en matière d'in -

cription au tableau sont du ressort exclusii
des conseils de l'ordre des architectes. L'ap
pel au conseil supérieur protège les candidats
contre des refus arbitraires ou des défauts
de décision de la part des conseils régionaux
Le recours au conseil d'État pour excès dc
pouvoir leur donne des garanties en dernier
ressort quant à la conformité des ■ décision*
de l'ordre avec les prescriptions de la loi
Cependant les services du ministère de l'edn
cation nationale n'ont pas manqué d'appeler
l'attention du conseil supérieur sur la néces
sité d'adopter une doctrine uniforme pour
l'application de la loi du 30 août 1947, confor
mément au texte en vigueur et à l'e-prit
dans lequel 'celui-ci a été déposé et comni'
tenu des autres dispositions de la légis'aiion
antérieure



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 16 NOVEMBRE 1948 3437

1210. — Mme Marie Pacaut expose a M. le
ministre de l'éducation nationale que le taux
de rémunération des études surveillées et au

tres services accomplis par les instituteurs
pour le compte et à la demande des collec
tivités locales est fixé par l'arrêté interminis
tériel du 23 juillet 1915, que cet arrêté éta
blit deux taux différents: l'un pour les études
surveillées, l'autre égal à la moitié du premier
pour le service des cantines scolaires et des
garderies, qu'il n'est pas possible d'admettre
cette distinction, les services considérés ayant
tous un caractère éducatif qui justifie la né
cessité de recherher les bases de calcul d'une
rétribution unique dans les échelles d'un corps
administratif; et demande quelles décisions
il compte prendre pour modifier l'arrêté in
terministériel .du 23 juillet 1915 suivant les
propositions qui lui ont été présentées par
Je syndicat national des instituteurs fixant
le taux de ces heures supplémentaires au
tarif horaire au moins égal à la moyenne
horaire de la rémunération de l'instituteur
exerçant dans la localité. (Question du 13 sep
tembre 1948.)
Réponse. — L'arrêté du 23 juillet 1915 a

établi que les services d'enseignement, non
compris dans le programme officiel, tels que
les études surveillées, les cours postscolaires
et les cours de vacances effectués par les
membres de l'enseignement du premier degré
pour le compte et à la demande des départe
ments et des communes, en dehors des heures
de classe réglementaires, sont rétribués par
ces collectivités suivant un tarif horaire ap
prouvé dans abaque cas par l'autorité qui
règle le budget et qui ne peut excéder' celui
des heures supplémentaires des rédacteurs do
préfecture. Or, un décret en date du 9 juil
let 1918 stipule que les indemnités suscep
tibles d'être attribuées aux personnels de
l'État autorisés à effectuer des travaux sup
plémentaires seront calculés en prenant pour
iase le total du traitement budgétaire, du
complément provisoire de traitement et de
1 indemnité de résidence. Il s'ensuit que les
heures supplémentaire des rédacteurs de pré
fecture doivent être attribuées d'après ce
nouveau mode de procéder pour l'année 1948
et, ipso facto, les heures supplémentaires ef-
lectuées par les instituteurs. D'autre part,
arguant du fait que la surveillance des en
fants pendant le repas de midi ou la gar
derie du soir ne saurait être mise en paral
lèle avec la direction des études surveillées,
des cours postscolaires ou des cours de va
cances, les services du ministère de l'inté
rieur, qui ont la tutelle des communes, n'ont
•accepté que soit accordée, pour les heures de
surveillance qu'une rétribution horaire égala
a la moitié de celle attribuée pour les heures
4 enseignement proprement dites.

1136. — M. Léo Hamon expose à M. le mi
nistre de l'éducation nationale que les deman
des de pièces d'identité formulées par les can-'
didats aux examens surchargeant considéra
blement, notamment pendant le printemps et
l'été, le travail des secrétariats de mairies, et
demande s'il ne serait pas possible, pour évi
ter à la fois les frais et un travail superflu, de
dispenser les candidats aux examens universi
taires, notamment au baccalauréat: 1° de pro
duire leur acte de naissance en se conten
tant de porter le numéro de leur carte d'iden
tité sur leur demande d'admission à l'examen
et, éventuellement, sur leur livret scolaire ;
2° à tout le moins de reconstituer leur dos
sier lorsque ayant subi un échec en juillet, ils
sont obligés de se représenter en octobre.
(Question du 7 septembre 1948.)
Réponse. — Les formalités administratives

afférentes à la constitution des dossiers des
candidats au baccalauréat et aux divers exa
mens conduisant aux grades et titres de l'en
seignement supérieur, permettent de vérifier
si les intéressés remplissent les conditions
prévues par les règlements. Elles sont réduites
dans toute la mesure du possible et ne sont
ipas telles qu'elles puissent surcharger de tra
vail les secrétariats des mairies ou gêner les
candidats dans la préparation de leurs exa
mens. Néanmoins, l'honorable conseiller peut
Oire assuré que ses suggestions seront étu
diées avec le plus grand intérêt. De prime
abord, il semble impossible de dispenser les
candidats de produire leur acte de naissance
(ou un extrait). Il est nécessaire que figure
duns chaque dossier une pièce constatant que

le candidat a l'âge requis par les règlements
et seul l'acte de naissance a une valeur lé
gale en la matière. En ce qui concerne les
candidats qui ayant échoué en juillet se re
présentent en octobre, ils peuvent fournir
pour la deuxième session le dossier (acte de
naissance, note relative à la série d'épreuves
et aux langues vivantes étrangères, livret sco
laire) qu'ils avaient produit à la première ses
sion et qui leur est retourné après leur échec,
lis ont simplement une nouvelle demande
d'inscription (sur papier libre) à rédiger.

FRANCE D'OUTRE-MER

1143. — M. Caïlacha Subbiah expose à M. le
ministre de la France d'outre-mer que les
fonctionnaires originaires des établissements
français de l'Inde en service en Indochine
percevaient autrefois comme les originaires
de la Réunion, de la Martinique et de la Gua
deloupe le même traitement que leurs col
lègues originaires de la métropole, qu'ils ont
perdu le hénélice de cette assimilation de
puis la mise en application d'un décret de
1912 qui a institué un cadre spécial dit asia
tique; et demande si le décret en question
ne pourrait être annulé, afin de rétablir dans
leurs droits acquis les fonctionnaires du gou
vernement d'Indochine, originaires des éta
blissements français de l'Inde. (Question du
3 août 1948.)

Réponse. — Le décret du 16 février 1912
n'a pas institué des cadres spéciaux dits asia
tiques. Il a seulement retiré le bénéfice de
l'ancienne indemnité dite supplément colonial
aux fonctionnaires originaires de l'Inde ser
vant en Indochine. Or, ce supplément colo
nial a été supprimé dès la libération et a été
remplacé par une indemnité qui doit elle-
même subir de profondes modifications à
l'occasion de la revision de la rémunération
des personnels servant outre-mer. 11 n'en res
sort pas moins que les dispositions du dé
cret au 16 février 1912 doivent être abrogées.
Cette abrogation est actuellement étudiée
dans le cadre du nouveau régime de solde,
valable pour l'ensemble des personnels ser
vant dans les territoires d'outre-mer et ex
cluant toutes considérations raciales, qui est
actuellement soumis à l'étude de la commis
sion paritaire de reclassement créée par le
décret du 18 avril 1947. L'attention des mem
bres do cette -commission a été tout spécia
lement appelée sur la situation des fonction
naires de l'Inde française en service en In
dochine.

1214. — M. Luc Durand-Reville demande Si
M. le ministre de la France d'outre-mer les
dispositions que compte prendre le Gouver
nement pour tenir compte de la résolution
votée à l'unanimité par le Conseil de la Ré
publique dans sa séance du 8 septembre 1918,
sur sa proposition tendant à accorder aux
fonctionnaires coloniaux en service dans les
territoires d'outre-mer les mêmes avantages
que ceux intervenus ou à intervenir en fa
veur des fonctionnaires des mêmes cadres ser
vant dans la métropole. (Question du 14 sep
tembre 1948.)

Réponse. — 1» De tous les cadres relevant
du département, seul celui des administra
teurs accuse un effectif supérieur aux be
soins actuels des territoires; aussi bien pour
ce cadre, des mesures de dégagement ont-
elles été prévues, suivant les modalités fixées
par la loi du 3 septembre 1947, modifiée par
la loi du 22 juillet 1948; 2° le reclassement de
la fonction publique outre-mer, dans des
conditions analogues à celles prévues pour
les personnels de l'État dans la métropole
est actuellement étudié par la commission
de reclassement des rémunérations publiques
outre-mer, instituée par le décret du 18
avril 1947 ; 3° lo regroupement des fonction
naires en cadres généraux appelés à servir
dans tous les territoires relevant du minis
tère de la France d'outre-mer et en cadres
uniques fédéraux ou locaux est en voie de
réalisation; il a déjà été effectué dans cer
tains territoires; 4° l'application du reclasse
ment en cours d'étude se fera dans le cadre
d'un nouveau régime de rémunérations ex
cluant toute discrimination raciale et ne te
nant compte que des sujétions dues à l'éloi
gnement et aux risques professionnels, inhé
rents au service outre-mer.

INDUSTRIE ET COMMERCE

1201. — M. Roger Menu signale à M. le ml-
nistre de l'industrie et du commerce que les
contingents communaux d'alcool à brûler re
présentent pour les 2° et 3« trimestres 194S
.a moitié de ce qu'ils étaient en 1947 et de
mande: 1° s'il est exact que certains con
tingents aient été écoulés en vente libre au
cours des derniers mois; 2» quelles mesures
il compte prendre pour assuier au cours du
prochain trimestre la satisfaction des besoins
de la population. (Question du' 7 septembre
1948.)
Réponse. — L'alcool ii brûler est toujours

en répartition et vendu uniquement contre
remise des titres de répartition. Le respect
de la réglementation en vigueur fait l'objet
de contrôle et toute infraction constatée

donne lieu à poursuites et sanctions. Les
besoins de la population ne pourront, au
cours du prochain trimestre, être plus large-
ments satisfaits que par une amélioration des
quantités mises à la disposition du réparti
teur, chef de la section du pétrole et des car
burants par le département des affaires éco
nomiques, ce que la prochaine campagne de
distillation doit pouvoir permettre.

1211. — M. André Bossanne demande ?»
M. le ministre de l'industrie et du commerce
pour quelles raisons les pompistes qui n'ont
pas le moyen de déceler les faux tickets d'es
sence sont tenus pour responsables de ceux-
ci lorsqu'ils en ont reçus et pourquoi les
oblige-t-on à les remplacer par des tickets
normaux qu'ils doivent bien souvent se pro
curer au marché noir, alors qu'une enquête
peut être établie sur leur provenance, ces
tickets devant porter: nom, adresse, numéro
de véhicule. (Question du 13 septembre 1948.)
Réponse. — Afin de mettre un frein aux

détournements de carburant au stade de la
distribution, il est indispensable d'assurer un
contrôle très strict sur la remontée des tic
kets et de ne pas accepter le réapprovision
nement des quantités de carburant correspon
dant à des tickets faux. L'application de cette
mesure a permis de réduire considérablement
la proportion des faux tickets mis en circu
lation et il n'est pas possible d'envisager dc
la supprimer. Le nombre des faux tickets,
difficiles à déceler parce que très bien imités,
est très faible. Dans la plupart des cas, les
pompistes ont la possibilité de reconnaître les
faux tickets et de les refuser à leurs déten
teurs. Les pompistes de ibonne foi présentent
à la remontée des quantités infimes de faux
tickets. L'ob'igation d'échanger ces • faux
tickets contre des tickets authentiques n'en
traîne pour eux qu'une très faible diminution
de leur stock de départ qui, dans la plupart
des cas, ne constitue pas une gêne impor
tante pour leur exploitation. Les instructions
en vigueur prévoient d'ailleurs que les stocks
des distributeurs reconnus de bonne foi soient
revisés pour remédier aux difficultés qui pour
raient se présenter pour eux par suite du
remplacement des faux tickets.

INTÉRIEUR

1199. — M. Jacques Gadoin demande à
M. le ministre de l'intérieur si une. com
mune a possibilité d'accorder une concession
gratuite dans son cimetière en faveur d'un
soldat, mort en accomplissant son service
militaire, mais n'ayant pas la qualité de
« mort pour la France ». (Question du 7 sep
tembre 1948.) v
Réponse. — Aux termes du décret du 30 mai

1921, les municipalités n'ont la faculté d'ac
corder de concessions perpétuelles gratuites,
à titre d*hommage public, qu'aux soldats
ayant mérité la mention « mort pour la
France ». Par ailleurs en vertu du décret
du 18 avril 1948, portant dérogation aux dis
positions de l'ordonnance du 10 juillet 1816
sur les hommages publics, des concessions
gratuites, dans les cimetières communaux,
peuvent être accordées à titre d'hommage
public par arrêté préfectoral. Ce dernier texte
n'a toutefois pas pour effet de modifier ou
compléter le décret du 30 mai 1921; le béné
fice de ses dispositions ne peut-être sollicité
par une municipalité qu'en faveur de citoyens
illustres de la commune.
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1200. — M.. Léo Hamon demande à M. le
ministre de l'intérieur: 1° si les communes

sont obligées de procéder à une enquête dans
les formes déteiminées par le décret du
2 mai 1935 pour obtenir la déclaration d'uti
lité publique d'une acquisition de terrain
nécessaire à l'édiiicaticn d'une éc ol a inscrite

au projet de reconstruction et d'aménagement
de la cité, alors que d'après la loi d'urba
nisme du 13 juin (art. 20, 40, 53), l'appro
bation d'un plan d'aménagement ou de re
construction d'une commune vaut déclaration
d'utilité publique pour toutes les opérations
prévues au projet; 2» dans la négative, si
les préfets doivent prendre un arrêté' par opé
ration pour constater cet état de fait; 3° si
les préfets doivent néanmoins, selon les pres
criptions du décret du 2 novembre 1945, sou
mettre pour avis à la commission de contrôle
des opérations immobilières les acquisitions
d'immeubles nécessaires à l'exécution d'une
tiréralion' inscrite au plan d'aménagement et
de reconstruction déclaré d'utilité publique
d'une commune sinistrée. (Question du 7 sep
tembre rjis.)

Réponse. —/ 1° L'approbation d'un projet
d'aménagement et de reconstruction vaut
déclaration d'utilité publique pour toutes les
opérations prévues aulit projet. Dès lors, il
n'y a pas lieu de procéder aux formalités
préalables à la déclaration d'utilité publique,
et, notamment, â l'enquête prévue par le
décret du 2 mai 1930; 2" toutefois, l'exécution
de chacune des opérations comprises dans le
plan d'aménagement et de reconstruction de
meure subordonnée à l'intervention de l'ar
rêté préfectoral de cessibilité, qui, doit,
lui-même, être précédé de l'enquête parcel
laire prévue par les articles 8 à 11, 13 et 14
du décret-loi du 8 août 1935; 3° le décret du
2 novembre 1945 n'a prévu aucune exception
pour l'examen par la commission de contrôle
des opérations immobilières des projets d'ac
quisition d'immeubles poursuivis par des col
lectivités territoriales. Dans ces conditions,
tons les projets doivent lui être soumis
préalablement à la poursuite de la procédure
d'acquisi tion-

RâCCNSTRUCTiON ET URBANISME

1205. — M. Roger Menu demande à M. le mi
ni s tre de la reconstruction et cte l'urbanisme
quand ses services seront en mesure de faire
connaître le prix du recueil des textes législa
tifs et réglementaires relatifs aux H. B. M.
et édité par la direction générale de l'urba
nisme et de l'habitation. (Question du 7 sep
tembre 194S.)
Réponse. — Le prix de vente du recueil des

textes législatifs et réglementaires relatifs aux
habitations à bon marché a été fixé à 300 F

par arrêté ministériel du 11 août 1918 (Journal
officiel du 21 août), une remise de 20 p. 100
étant consentie aux éditeurs et libraires paten
tés pour tout achat de plus de 9 exemplaires,
ainsi qu'aux collectivités et établissements pu
blics. Cet ouvrage est actuellement en vente
au bureau de vente des publications et pho
tographies éditées -par re ministère de la re
construction et de l'urbanisme.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

1188, — M. René Rosset demande à M. le
ministre de la santé publique et de la popu
lation: 1° quelles sont les conditions exigées
pour obtenir, en qualité d'établissement
privé, l'autorisation d'ouvrir une maison d'en-
tants physiquement faibles mais non tuber
culeux; 2» à quels règlements de surveillance
médicale sont soumis ces établissements, en
ce qui concerne le cubage d'air et les condi
tions d'hygiène des locaux; 3° à combien
s'élèvent, concernant le sucre, le lait, le
beurre et autres matières grasses, les sup
pléments alimentaires accordés à ces enfants.
(Question du 23 août 1948.)
Réponse. — Selon que lés établissements

prétendent à la qualification de maison d'en-
r.i it à caractère sanitaire ou à celle d'aérium,
l'agrément doit être demandé, dans le pre
mier cas, au préfet: en application de l'article
31 de l'ordonnance du 2 novembre 1948. lors
qu'il s'agit d'établissement recevant des 'en
fants de moins de six ans, en application de

l'article 5 du décret-loi du 17 juin 1933, si
la maison reçoit des enfants de plus de six
ans. Dans le deuxième cas, au ministre de
la santé publique et de la population, confor
mément aux dispositions de l'article 18 de
l'ordonnance du 31 octobre 1943 relative à
l'organisation et au fonctionnement de la
lutte contre la tuberculose. Pour obtenir l'au
torisation d'ouverture, les maisons d'enfants
à caractère sanitaire doivent répondre aux
conditions minima d'installation et de fonc
tionnement fixées par l'arrêté du 2G décembre
1917, publié au Journal officiel du 2 janvier,
et qui s'appliquent à tous les établissements
nébergeant d'une façon habituelle, à titre per
manent ou temporaire, des enfants de plus
de trois ans et de moins de quatorze ans
(sous réserve des orphelinats et des établis
sements de cure visés par l'ordonnance du
31 octobre 1945 précitée, qui sont soumis à
une réglementation distincte). En outre, les
maisons d'enfants à caractère sanitaire, qui
sont destinées à recevoir des enfants physi
quement déficients mais dont l'état de santé
ne justifie pas l'envoi en aérium, ne peuvent
être agréées par les commissions régionales
visées à l'article 17 de l'ordonnance du 19 oc
tobre 1945 sur les assurances sociales que si
elles observent les prescriptions contenues
dans l'annexe XXIV de la circulaire du 27 jan
vier 19 i8 relative aux conditions d'agrément
des établissements de soins, publiée sous le
double timbre : ministère de la santé publique
et de la population et ministère du travail
et - de la sécurité sociale. Les conditions de
création, d'aménagement, de fonctionnement
et de surveillance imposées aux aériums résul
tent des décrets nos 48-863 et 48-866 du 21 mai

1918, publiés au Journal officiel du 20 mai
et de l'arrêté du 25 mai 1948 publié le même
jour. Les suppléments alimentaires suivants
sont accordés aux enfants fréquentant ces
établissements: régime très particulier à carte
bloquée. Bons d'approvisionnement sur la
base de ces rations: pain: 450 g par jour
pour les J, 125 g par jour pour les E. Matières
grasses: 30 g par jour. Fromage : 10 g. Pâtes
alimentaires: 30 g par jour. Confiture: 5Q g
par jour. Sucre: 50 g par jour pour les E,
40 g par jour pour les J. .

1191. — M. Antoine Vourch'h expose 1
M. le ministre de la santé publique et de la
population que l'ordonnance du 4 août 1945
a institué des bourses d'études en faveur des
étudiants en médecine qui, du fait de la
guerre, ont été retardés dans leurs études;
que ces étudiants perçoivent une bourse de
96.000 francs par an jusqu'à six mois après
leur dernier examen avec durée maxima de
cinq ans; qu'ils (bénéficient d'autre part d'une
réduction de scolarité d'autant plus impor
tante que le temps perdu a été plus grand;
qu'il en résulte un paradoxe: ceux qui ont
perdu le moins -de temps percevront- la tota
lité des cinq années de bourse; ceux au con
traire qui auront consacré cinq et même six
ans au service du pays (c'est le cas des
jeunes F. F. L. de 1940) ont obtenu de faire
deux années d'études en une seule, ou même
de supprimer une année d'études; que ceux-
ci se voient couper les vivres très tôt, ne tou
chant leur bourse que. pendant trois ans;
précise que, le paradoxe est tel, qu'ils au
raient intérêt à se faire refuser aux examens,
à redoubler; rappelle qu'il est exact de dire
que le but des bourses est de permettre aux
étudiants en médecine d'obtenir leur diplôme,
mais que le régime des bourses méconnaît
la nature très spéciale des études de méde
cine qui, les examens passés, exigent encore
ensuite le travail à l'hôpital; et demande s'il
n'est pas indiqué d'autoriser ces étudiants à
percevoir leur bourse durant les cinq années
auxquelles ils ont droit, ou pins exactement
pendant une durée égale aux années perdues.
(Question du 21 août 1948.)
Réponse. — Les étudiants en médecine, vic

times, de la guerre, bénéficient de deux sortes
de mesures: réductions de scolarité (arrêté
du 10 août 1343), et allocations (ordonnance
du 4 août 1943). Les réductions de scol aii té
tendent à permettre aux étudiants qui en
bénéficient de rattraper le temps perdu à
cause de la guerre. Elles sont naturellement
d'autant plus étendues que l'étudiant a perdu
plus de temps. De ce fait, la période durant
laquelle les allocations sont attribuées est
d'autant plus longue que l'étudiant a perdu

moins de temps. Le paradoxe n'est qu'appa
rent, car l'étudiant qui bénéficie des alloca
tions moins longtemps que ces camarades qui
ont perdu moins de temps, parvient plus tôt
qu'eux à Jà fin de ses études. En effet, il
n'est pas exact de'dtre que « les examens
passés, les études de médecine exigent en
core ensuite dos études à l'hôpital ». En effet,
le diplôme d'État de docteur en médecine est
le seul titre qui soit exigé d'un Français pour
l'exercice de la médecine en France. D'autre
part, l'ordonnance du 4 août 1945 stipule quo
les allocations sont accordées en vue de per
mettre aux étudiants de poursuivre ou d'en
treprendre des études dans un établissement
d'enseignement supérieur public ou reconnu
par l'État. Lés études médicales prenant fin
dès que le diplôme de docteur en médecine
est obtenu, il n'est pas possible d'autoriser
les étudiants en médecine victimes de la
guerre à percevoir leurs allocations au delà
du terme normal de leurs études.

if 220, - — M. Amédée Guy expose à M. la
ministre de la santé publique et de la popu
lation que des conseillers généraux de la
Seine viennent d'adresser une question écrite
à M. le préfet de la Seine pour demander:
1» qu'une enquête très stricte soit menée au
sujet de la thérapeutique par la streptomy
cine, dans tous les hôpitaux du département
de la Seine où ce genre de traitement est mis
en oeuvre; 2° qu'un, médecin expert soit
chargé de désigner les différents cas patho
logiques notés chez les membres du person
nel; 3° d'examiner les modalités d'indemnités
à allouer au personnel exposé; 4® d'entre
prendre des démarches auprès des autorités
compétentes afin de faire classer les acci
dents notés dans le cadre des maladies pro
fessionnelles; demande si une enquête de
même nature dans les différents centres de
traitement de streptomycine ne serait pas
nécessaire, les syndicats du personnel de
santé de certaines stations lui ayant signalé
des accidents dus au traitement par la strep
tomycine dont serait victime le personnel in
firmier. (Question du 11 septembre 1948.)
Réponse. — La question soulevée par

M. Amédée Guy n'a pas échappé à l'attention
du ministre de la santé publique et de la
population. Par lettre du 8 septembre 1918,
le ministre de la santé publique et de la po-

pulation a demandé à son collègue du travailqui il a transmis un rapport circonstancié
sur cette question, la réunion d'une commis
sion préparatoire d'études, afin que dans les
plus brefs délais possibles, des mesures soient
prises pour assurer la prévention et la répa.-
ration éventuelle des accidents signalés.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1160. — M. Amédée Guy demande à M. IÀ
ministre du travail et de la sécurité sociale si
les soins et prothèses dentaires d'un malade
bénéficiaire de l'assurance « longue-maladie ■
sont remboursés dans tous les cas & 100 p. loO.
(Question du 11 août 1948.)
Réponse. — Lorsque les soins ou la prothèse

sont motivés par l'affection ayant donné lieu
à l'attribution de l'assurance de la longue
maladie, les caisses de sécurité sociale doivent
rembourser 100 p. 100 du tarif fixé conformé
ment à l'article 10 de l'ordonnance du «9 oc-,
tobre 1945 et à la nomenclature générale des
actes- professionnels. Dans le cas contraire,
les soins doivent être remboursés à 80 p. 100
•si le coefficient de l'intervention est inférieur
à 50 et à 100 p. 100 s'il est égal ou supérieur
à 50. Par contre, la prothèse dentaire qui n'est
pas motivée par l'affection ayant entraîné
l'attribution de la longue maladie doit être
dans tous les cas remboursée à 80 p. 100 con
formément à l'arrêté du 16 février 1918.

1168. — M. René Rosset expose à M. 1«
ministre du travail et de la sécurité sociale,
que les enfants, héritiers d'une exploitante
agricole, née en 1877, ayant élevé neuf enfants
vivants et par conséquent exonérée do toute
cotisation -aux allocations familiales, ont et#
sommés de verser au percepteur, et ont efleo
tivement versé la somme de 1.637 F, repré
sentant, d'après la déclaration de la caisse
départementale, le montant ,total des cotisa
tions que celte veuve, exploitante agricole,
était censée devoir payer entre le 1er juillet
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J940 et le 31 décembre 1946; que cette mère
de famille étant décédée le 27 septembre
1956, les cotisations à la date du 31 décembre
i946 n'étaient dues en réalité que pour
une période de trois mois; la caisse départe
mentale d'allocations familiales déclarant
aujourd'hui ne pouvoir procéder au rembour
sement de cette somme indûment perçue,
demande quel organisme sera chargé du
remboursement de cette somme versée par
les héritiers entre les mains du percepteur.
(Question du 11 août 1948.)
Réponse. — Les éléments du cas d'espèce

signalé ne permettent pas d'apprécier exacte
ment les droits et obligations des ayants-droit
de la veuve. Le fait notamment d'avoir élevé
neuf enfants n'entraîne pas nécessairement
l'exonération. Si donc les conditions pour
bénélicier de l'exonération n'étaient pas rem
plies, la caisse était évidemment fondée à
réclamer des cotisations depuis 1040. Si, an
contraire, l'exonération était de droit, la
caisse demeure tenue à la restitution des
sommes indûment perçues, et le fait que le
recouvrement des cotisations ait eu lieu
comme en matière de contributions directes

ne peut avoir de conséquences sur cette obli
gation.

1185. — Mme Marcelle Devaud expose à
M. le ministre du travail et de la sécurité
sociale que l'allocation de salaire unique ne
peut être perçue par les familles bénéficiant
de deux revenus professionnels, à moins
toutefois que l'un de ces deux revenus soit
inférieur au tiers du salaire moyen départe
mental servant de base au calcul du -barème
des allocations familiales; et demande si
ladite allocation est due à la mère de famille
travaillant à mi-temps, lorsque son conjoint
ne travaille également qu'environ quinze
jours par mois, sans qu'il soit cependant
possible de fixer avec certitude . le montant
de leurs rémunérations, en raison des varia
tions dues à leur nature même (pourboire?,
rémunération au chiffre d'affaires) Question
du 20 août *948).

Réponse. — Aux termes de l'article l«r du
décret du 10 décembre 1946, est considérée
comme exerçant une activité professionnelle,
et bénéficie à ce titre des prestations fami
liales, toute personne qui consacre à cette
activité le temps moyen qu'elle requiert et
en tire des moyens normaux d'existence. Il
résulte des dispositions du décret du 21 avril
1918 et de l'arrêté du ministre du travail du
6 août 1948 que toute personne qui a effec
tué au moins dix-huit jours de travail au
cours d'un même mois, ou cent-vingt heures
pour les personnes qui exercent une activité
discontinue, est présumée remplir la pre
mière de ces conditions. Toutefois, pour certai
nes catégories de travailleurs qui ne sont pas
rémunérés en fonction de la durée du tra
vail, seule est exigée la deuxième condition
prévue par le décret du 10 décembre 1946,
a savoir la disposition de « moyens normaux
d'existence » provenant de l'exercice de
l'activité professionnelle, c'est-à-dire, d'un
revenu professionnel au moins égal au salaire
servant de base au calcul des prestations
familiales dans la commune de sa résidence.
Dans le cas dont il s'agit, l'allocation de
salaire unique n'est donc versée que si l'un
des conjoints remplit les conditions ci-dessus
indiquées et si l'autre perçoit un salaire infé
rieur au tiers du salaire de base Indiqué
ci-dessus.

1193. — M. Charles Naveau expose à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
que la loi 48-1116, du 13 juillet 1948, instituant
une caisse de compensation des charges ex
ceptionnelles résultant de l'emploi de travail
leurs frontaliers domiciliés en Belgique et au
Luxembourg, prévoit comme circonscription
territoriale de ladite caisse de compensation
les départements du Nord et du Pas-de-Calais,
de la Moselle, de la (Meurthe-et-Moselle, des
Ardennes et les arrondissements de Vervins
(Aisne-) et Verdun (Meuse) ; -et demande les
raisons de la limitation de celte circonscrip
tion aux départements et arrondissements sus
visés, alors que la compensation des charges
exceptionnelles devrait être, à son avis, sup
portée par l'ensemble des industriels du pays
gui devraient être mis, en ç.ç qui concerne

les prix de revient, dans les mames condi
tions de production et de veule. <Question du
25 août 1948.} *

Réponse. — La question d'une revision éven
tuelle de la circonscription territoriale de la
caisse de compensation des «barges exception
nelles résultant de l'emploi de travailleurs
frontaliers domiciliés en Belgique et au
Luxem'boure, instituée par la loi n° 48-1116, dû
13 juillet 1948, fait actuellement l'objet d'une
étude concertée du ministère des finances et
des affaires économiques et du ministère du
travail et «de la sécurité sociale.

1206. — M. Roger Carcassonne demande a
M. le ministre do travail et de la sécurité
sociale si une compagnie d'assurances est fon
dée à refuser la charge d'un accident du tra
vail pour le motif que l'accidenté, d'origine
étrangère, blessé au cours de travaux agrico
les, était titulaire d'une -carte d'identité indi
quant la profession de charpentier; et, dans,
l'affirmative, à qui incombe la charge des
prestations (demi-salaire, "frais médicaux et
pharmaceutiques, éventuellement rente} étant
observé qu'il n'avait pas été établi de con
trat de travail. (Question du 7 septembre
m8.)

Réponse. — Le bénéfice de la législation sur
les accidents du travail est refusé à l'ouvrier
étranger victime d'un accident au service d'un
exploitant aéricole alors que, titulaire d'une
carte d'identité de travailleur étranger de la
catégorie « industrie », il ne justifie pas avoir
obtenu, avant d'exercer une activité de la
catégorie « agriculture », une nouvelle carte
d'identité ainsi que l'exige l'article 9 du dé
cret du 9 février 1935: le contrat de travail
est en effet nul d'une nullité d'ordre public
et ne peut fonder aucun droit à la réparation
de la législation forfaitaire. La jurisprudence
semble constante en ce sens (cassation, cham
bre sociale, 26 janvier 19)5, Tlalloz 45; Jurisp.
p. 225; cour Grenoble, 1re chambre, 21 mars
1917, Dai'oz 47. Jurisp. p. 259). L'ouvrier qui
n'est pas dans les conditions requises pour
bénéficier de la législation sur le risque pro
fessionnel, ne peut qu'exercer contre l'auteur
de l'accident un recours dans les termes du
droit commun.

1237. — M. Joseph Chatagner demande a
M. le ministre du travail et de la sécurité

sociale si une personne ayant droit ii l'alloca
tion temporaire aux vieux travailleurs, parce
que dénuée do revenus et possédant des biens
o'une valeur inférieure à la limite prévue,
peut voir sa demande rejelée, sous prétexte
qu'elle a un fils fonctionnaire. (Question du
7 septembre 1948.)

Réponse. — L'article 3 du décret du 13 mars
1947 dispose que l'allocation temporaire ne
peut être attribuée si l'intéressé -dispose de
revenus qui, ajoutés au montant de l'alloca
tion, dépassent 45.000 F ou si la valeur des
biens meubles et immeubles qu'il possède
ou dont il a fait donation pouvant donner
lieu à fourniture d'aliments dépasse wo.ooô
francs. S'il s'agit d'un ménage, les ressour
ces ne doivent pos excéder "60.000 F et la
valeur des biens 750.000 F (les chiffres de
ressources ont été portés respectivement à
lo.OOf et 100.000 F paf la loi du 29 septem
bre 1948). Aucun texte ne prévoit d'one que
les ressources des enfants fassent obstacle à
l'attribution de l'allocation temporaire. Je
vous signale, toutefois, que la loi du 4 sep
tembre 1917 a confié les décidions en matière
d'allocation temporaire aux commissions can
tonales d'assistaorce qui jouissent à cet égard
de toute^ liberté d'appréciation. J'ajoute que
les décisions de la commission cantonale sont
susceptibles d'appel devant la commission dé
partementale d'assistance, conformément à
l'article 5 du décret du 12 janvier 19i8.

1221. — M. Amédée Guy expose à M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale qu'il
lui parait utile que, dans les communes, cha
que groupe de salariés de quelque impor
tance, du moins en province, soit désigné un
correspondant de la sécurité sociale ~ (assu
rances sociales et allocations familiales), que
ces correspondants seraient le trait d'union
entre les assurés et les caisses, surtout quand
les assurés ne peuvent se présenter au siège

des caisses du lait de leur éloignement, que
les sociétés mutualistes et les comités d'en
treprise assurent la responsabilité des opéra
tions et le contrôle de ces cBrrespontiants ;
mais qu'il semble que la rémunération de
ces correspondants soit tellement dérisoire
que nombreuses sont les démissions après
quelques mois d'essai; demande si les ser
vices du ministère préTOient une réglemen
tation qui oblige les caisses à retourner à
leurs c-orrespoiKtants, suivant leurs -capacités
et les services (rendus, la part des Irais -de
gestion correspondant au temps passé et à
l'intérêt du développement du réseau des cor
respondants qui multiplierait les rapports «di
rects réclamés par les assurés eux-mênaes;
demande quel est le nombre de section? loca
les, de correspondants de -mutuelles, de co
mités d'entreprise et individuelle existant ao
tusUement en dehors de la région parisienne.
{<Question du 17 septembre 1948.)
Réponse. — L'administration 8 donné de S

instructions aux caisses de sécurité sociale
-pour leur recommander de rapprocher aotant
que possible les assurés des services -chargés
du payement des prestations; les conseils -^'ad
ministration de ces organismes demeurent
libres de prendre, cependant, compte tenu de
ces directives, toutes mesures qu'ils jugeront
utiles en vite de concilier l'intérêt des assu
rés avec la politique de stricte économie
dont ils doivent faire preuve dans la gestion
qui leur est confiée. D'aiilco part, la loi du
19 mars -1947 tendant à modifier l'ordonnance
du 4 octobre 1945 sur l'organisation adminis
trative de la sécurité so-cisle -dans l'intérêt
de la mutualité française facilite cette -d-écen-
Iralisation des services des caisses en per
mettant aux groupements mutualistes, sui
vant leur importance, de remplir le réle soit
do c-orrcispondant s locaux ou d'entreprise, soit
de sections locales. En ce qui concerne -les
correspondants des caisses, l'arrêté du 3ï juin
1918, paru au Journal officiel du 7 juillet, a
eu pour objet de les indemniser <de telle façon
que leur rémunération soit celle qui cojres-
ponle au prix de revient d'une opération
identique si celle-ci avait été effectuée par
la caisse elle-même. Quant à la dernière ques
tion posée par l'honorable parlementaire et
relative au nombre de sections locales, de
correspondants de mutuelles, de comités d'en
treprises, etc., l'administration, ne
pas actuellement les renseignements deman
dés.

1224. — M. Amédée Guy demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
de préciser que les médecins employés dans
les établissements privés à temps partiel sont
assujettis à la sécurité sociale. {Question du
17 septembre 1918.)
Réponse. — Les médecins qui consacrent .

tout ou partie de leur activité à un établis
sement privé et qui sont rémunérés sont dans
une situation en lous points comparable à
celle des salariés. La rémunération qu'Us per
çoivent doit donner lieu -su versement des
cotisations de sécurité sociale dans la limite
du -chiffre f-xé par la loi. Ils peuvent en con
trepartie bénéficier des prestations de sécurité
sociale.

1«5. — M. Amédée Guy Tappelle à M. la
ministre du travail et de la sécurité s rclaie
sa question n° 1058 se rapportant à l'exclu
sion de la isécurité sociale des sœurs infir
mières par suite de la circulaire du 21 janvier
1948 se référant à un arrêt de la -cour de cas
sation en date du 29 novembre 1917 et de
mande quelques précisions complémentaires
à la réponse au Journal officiel du 28 juillet
1918: 1» quelles sont les sœurs infirmières
qui exercent leurs fonctions dans des con
ditions différentes de celles définies psr l'ar
rêt précité; 2° toutes les sœurs congréga-
ni=_tes sont-elles visées par l'arrêt su^indi-
qué; 3°" certaines caisses, malgré la circu
laire du 21 janvier 1948 n'ont pas avisé les
employeurs intéressés de l'arrêt susindiqué ou
ne l'ont fait qu'avec un long retard; dans ce
cas à quelle date précise les employeurs qui
payent la double cotisation doivent-ils cesser
leurs versements étant précisé que l'imma 
triculation aux assurances sociales n'a été
effectuée que sur injonction des services ré
gionaux; 4« la réponse du 28 juillet 194# ini
dique: « pour les maladies ayant donné ltei|
à des prestations, celles-ci demeurent ae»
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quises »; les caisses doivent-elles continuer
à verser les prestations pour une maladie en
cours ou doivent-elles cesser. Dans cette der
nière éventualité, à partir de quelle date ?
(Question du 17 septembre 11)48.)

Réponse. — L'arrêt rendu le 29 novembre
1917 par la cour de cassation concerne les
sœurs infirmières appartenant à la compagnie
des filles de la charité de Saint-Vincent-de-
Paul. Il n'est pas possible d'indiquer la liste
des congrégations dont les membres exercent
dans les hôpitaux et hûpitaux-hospices une
activité identique à celle des religieuses sus
visées. Comme l'indique la circulaire n» 19/SS
du 21 janvier 1948, il convient d'examiner
chaque cas particulier, compte tenu des at
tendus de l'arrêt rendu par la cour de cassa
tion. Le versement des cotisations de sécurité
sociale afférentes à des sœurs infirmières
peut ci.:-ser à tout moment dès l'instant qu'il
a été établi que ces religieuses ne remplis
saient pas les conditions requises pour être
assurées obligatoires. Mais le remboursement
de ces cotisations ne pourra intervenir que
dans les conditions rappelées par la réponse
à la question écrite n» 1058 du 10 juin 1948
de l'honorable parlementaire. (Cf Journal offi
ciel du 28 juillet 1948.) Dans tous les cas où
il interviendra, il portera sur la totalité des
sommes versées. En ce qui concerne les re
ligieuses immatriculées à tort, mais auxquelles
les caisses de sécurité sociale ont commencé
è servir des prestation au titre de l'assurance
maladie, il semble, sous réserve de l'appré
ciation souveraine des tribunaux, que les
dites caisses devront continuer à assurer le
service des prestations dans la limite maxima
de la durée légale de l'assurance maladie à
compter de la première constatation médicale
de la maladie en cours au moment ort i> a
^té constaté que les intéressées ne relevai jnt
pas de l'assurance obligatoire.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

826. — M. Durand-Réville demande à M. le
ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme les dispositions qu'il compte
prendre en vue de doter la compagnie Air-
France du nombre o'appareils nécessaires
pour assurer ia sécurité de l'exploitation des
lignes impériales desservant l'Afrique fran
çaise, et précise que le parc du matériel dont
dispose la société Air-France pour exploiter
ces lignes, paraît insuffisamment pourvu
pour assurer une revision des appareils de
nature à préserver - l'indispensable sécurité
des passagers et çu' les multiples incidents
techniques sans gravité, jusqu'à présent, au
tres que de très fréquents retards, sont symp
tomatiques d'une insuffisance d'entretien
dont il semble bien qu'elle soit due à la
nécessité pour respecter la cadence des horai
res, d'utiliser le matériel disponible d'une
façon trop intensive. (Question du 16 mars
1948.) ...

Réponse. — La rotation des appareils sur
îes lignes d'Afrique est nettement inférieure
à celle à laquelle les avions de même type
sont soumis dans la métropole et les difficul
tés rencontrées ne sauraient, être imputées
A une utilisation excessive du matériel.
L'augmentation du nombre des avions en ser
vice serait, par suite, techniquement injus
tifiée; elle supprimerait d'autre part, la ren
tabilité du trafic. En réalité, les incidents
constatés sont dû aux conditions mêmes d'ex
ploitation sur les lignes précitées. L'inexis
tence presque complète d'autres moyens de
transport et le développement encore très
récent des installations d'infrastructure con
traignent à effectuer en Afrique des atterris
sages fréquents sur des terrains parfois exi-

fus. eIl enorréasulstedeusneagraande fatigue desifférents organes des appareils, à laquelle
s'ajoute l'action particulièrement destructrice
du climat, de l'humidité et du sable. Des inci
dents mécaniques ne peuvent être- évités de
façon absolue; un entretien minutieux et des
contrôles très stricts ont permis jusqu'ici oe
les réduire au minimum. La mise en place
de' lots de rechanges importants permettrait,
dans une large mesure, d'assurer la régu
larité des- transports. Mais, dans l'immédiat,
sa réalisation est retardée, en raison de l'ori
gine des avions desservant • l'Afrique, par
l'obligation de payer ces rechanges en devi
ses fortes.

1189. — M. Roger Duchet demande à M. I»
M. le ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme: 1° le nombre de loco
motives, wagons de marchandises, wagons de
voyageurs, commandés par la Société natio
nale 6es . chemins de fer français depuis la
libération, tant aux Etats-Unis qu'en Grande-
iretagne ou dans d'autres pays étrangers ;
2» quelles sont les dates d'octroi de crédits
et l'importance de ceux-ci; 3° quelle est l'im
portance en quantité de matériel et par na
ture de matériel et en valeur de celui-ci, des
livraisons déjà effectuées; 4" quel est l'éche
lonnement prévu pour les livraisons et pour
les payements; 5° s'il est exact que la Société
nationale de>s chemins de fer français a été
autorisée à commander aux U. 3. A. du maté
riel ferroviaire à concurrence de 100 millions
de dollars. (Question du 23 août 1948.)

Réponse. — 1° 1.340 locomotives à vapeur
avec tenders: 100 locomotives Diesel élec
triques; 56.120 wagons- à marchandises;
400 fourgons à marchandises, 0 voiture à
voyageurs; 2°:

NATURE DES COMMANDES ' DATE DES ACQUISITIONS
ou des commandes (1). MONTANT

700 locomotives à vapeur (U. S. A.)
30 locomotives Diesel (U. S. A.)

1.500 wagons plats (U. S. A.)
500 locomotives à vapeur (U. S. A.)
70 locomotives Diesel électriques ;U. S. A.)

26.750 wagons couverts (U. S. A.)
d.0.000 wagons-tombereaux (1J. S. A.)
2.500 wagons couverts (U. S. A.)
110 locomotives à vapeur (Canada)

3.000 wagons-tombereaux (Grande-Bretagne)
7.000 wagons-tombereaux (Grande-Bretagne)
370 wagons couverts (Suisse)

6.000 wagons-tombereaux (Belgique)
400 fourgons marchandises (Tchécoslovaquie)

V • |

9 janvier 1915.
8 mai 1945

Décembre 1914.
• 5 et 13 décembre 1915.

15 janvier 1946.
19 janvier 1946.
19 janvier 1916.

27 décembre 1947.
15 décembre 1915.
Mai et juin 1915.

8 mai 1945.
18 septembre 1947.

6 mars 19i7
(3) 6 août 1948.

(2) 89.000.000 S
(2) 2.500.000 S
(2) 3.000.000 $

57.561.000 $
. 5.861.500 $

97.461.500 $
8.500.000 S

18.550.000 $
1.005.000 £
2.650.000 £

' 4.500.000 F. S,
800.000.000 F. B.
143.796.000

couronnes tchécoslovaques.

3° A la date du 1" septembre 1918, la totalité des matériels figurant, avec leur valeur, au point 2° ci-dessus, était livrée, à l'exception de:
2.500 wagons couverts U. S. A.
370 wagons couverts Suisse.

5.000 wagons-tombereaux Belgique.
400 fourgons à marchandises Tchécoslovaquie.

4» L'échelonnement des livraisons restant à effectuer et des payements correspondants est indiqué dans le tableau cl-dessousi

PAYEMENTS

NATURE DU MATÉRIEL l'KL VlblO.N DE UVKAIÏUAÏ
effectué

au septembre 19 IS. * & effectuer selon les prévisions.

g. 500 wagons couverts (U. S. A.)
370 wagons couverts (Suisse)

B.00O wagons-tombereaux (Belgique)

400 fourgons marchandises (Tchécoslovaquie).

Octobre 1948 à juin 1919.
Octobre 1948 à juin 1919.

Août 1918 à mars 1919.

Juin 1919 à janvier 1950.

I
Au fur et à mesure des fabrications.

1.125.000 F suisses. De septembre 1948 à juin 1919 {
3.075.000 F suisses.

De juill it 1919 à novembre 1949;
300.000 F suisses.

216.030.000 F belges. De septembre 1948 à mars 1949f
468.000.000 F belges.

De mars 1919 à septembre 1949:
76.000.000 F belges.

L'opéralion n'entraînera pas de transfert d*
■ devises, la livraison du matériel étant
effectuée par le gouvernement tchécoslo
vaque à titre d'indemnisation.

5° Aucune nouvelle autorisation de commander aux U.S.A. du matériel ferroviaire — en dehors des commandes précédemment auto
risées — n'a été accordée à la Société nationale des chemins de fer français.

(1) Il s'agit des réquisitions signifiées par le gouvernement des U. S. A. ou du Canada aux constructeurs.
(2) Imputé sous le régime du prêt-bail.
(3)Date de l'accord franco-tchécoslovaque.
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.

Rectifications

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 23- septembre 1948.

(Journal officiel du 21 septembre 1018.)

Scrutin (n° 397) sur l'amendement de
M. Baron tendant à ajouter un article addi
tionnel 1er F bis au projet de loi portant créa-
lion de ressources nouvelles:
; Par suite d'une erreur typographique, le
nom de M. Poisson ne figure dans aucune
des listes de ce scrutin.' En réalité, le nom
de M. Poisson doit être rétabli dans la liste
«les membres ayant voté « contre ».

Dans le scrutin (n° 399) (après pointage)
sur les amendements de MM. Vourc'h (n° 30),
La Gravière (n° 51) et Mme Devaud (n» 74)
tendant à supprimer l'article 6 bis du projet
de loi portant création de ressources nou
velles :

' M. Liénard, porté comme « n'ayant pas pris
part au vote », déclare avoir voulu voter
« pour ».

Rectifications

au compte rendu in extenso1 de la séance
du vendredi %ï septembre 1948.

(Journal officiel du 25 septembre 1918.)

Dans le scrutin (n» 408) (après pointage)
sur l'amendement de M. Vanrullen au pre
mier alinéa de l'article unique de la proposi
tion de loi relative au renouvellement des
conseils généraux:

M. Fournier, porté comme ayant voté
« ipour », déclare avoir voulu voter « contre ».

Dans le scrutin (n° 410) (après pointage)
sur l'amendement de Mme Devaud tendant à
supprimer le deuxième alinéa de l'article uni
que de la proposition de loi relative au re
nouvellement des conseils généraux :
M. Fournier, porté comme ayant voté « cop-

îre ». déclare avoir voulu vo.ter « pour «j

Dans le scrutin (no 411) sur l'amendement
de M. Julien ar deuxième alinéa de l'article
unique de la proposition de loi relative au
renouvellement des conseils généraux:
M. Fournier, porté comme ayant voté « con

tre », déclare avoir voulu voter « pour ».

Dans le scrutin (n° 412) sur l'amendement
de M. Vanrullen tendant à compléter le
deuxième alinéa de l'article unique de la pro
position de loi relative au renouvellement des
conseils généraux:
M Fournier, porté comme ayant voté

« pour », déclare avoir voulu voter « contre ».

Dans le scrutin (n» 413) sur l'amendement
de M Gatuing tendant 'à compléter le
deuxième alinéa de l'article unique de la pro
position de loi relative au renouvellement des
conseils généraux •
M. Fournier, porté comme ayant voté

« pour », déclare avoir voulu voter « contre ».

Dans le scrutin (n» 411) sur l'ensemble de
l'article unique de la proposition de loi rela
tive au renouvellement des conseils géné
raux :

M. Fournier, porté comme ayant voté « con
tre », déclare avoir voulu voter « pour ».

Scrutin (n° 414) sur l'ensemble de l'arti
cle unique de la proposition de loi relative
au renouvellement des conseils généraux,
page 3412, 2« colonne,

Au lieu de:

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Hyvrard.
Viniaixl (Valentin-Pierre-
Pieirre).

Bardon^Damarzid. -
Bendjelloul (Mohamed-
Salah),

Borgeaud.
Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Cayrou (Frédéric).
Chauvin.

Félice (de).
Gasser.
Guissou.

Morel (Charles),.
Lozère.

Ou Rabah OAbJelmad-
jiJ).

Lire :

Paumelle.
Pinton.
Saint-Cyr.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Iyward.

Vignard (Valentin-
Pierre).

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Moliamed-
SaJ.ah). .

Borgeaud.
Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Cayrou (Frédéric). .
Chauvin. .
Félice (de).

Casser.
Guissou.
Morel (Charles) ,
Lozère.

Ou Rabah (Atodelmadf
jid).

Paumelle.
Pin ion.

Saint-Cyr.

Dans la scrutin (n° 410) (scrutin public à
la tribune) (après pointage) sur l'ensemble
de l'avis 6«r la proposition de loi relative au-
renouvellement des conseils généraux:

M. Fournier, porté comme « n'ayant pas
pris part au vote •», déclare que son intention
était de voter « pour ».
M. Grimal, porté comme « n'ayant pas pris

part au vote », déclare- que son intention
était de voter « contre ».

Scrutin (n° 424)" sur l'amendement de
M. Grangeon (n° 38) tendant à disjoindre
l'article 19 du projet de loi fixant l'évaluation
des voies et moyens pour l'exercice 1918,
page 3119, 3e colonne, dans la rubrique: « Ont
voté contre », supprimer le nom de M. Gerber
(Marc), Seine, qui présidait la séance.

- Dans le scrutin (n® 129) (après pointage}
sur l'amendement de M. La Gravière (n° 25)
à l'article 90 du projet de loi fixant 'l'évaluai
lion des voies et moyens pour l'exercice 1918:
M. La Gravière, porté comme ayant voté
« contre déclare avoir voulu voter « pour ».


